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Chronique d ’O ttaw a

La v. ix p u is san te  de  l 'h o m m e  
d ’K ta t

Mardi, 30  mars 1000.

Nmi,s som m es encore p lus  ou 
moins sous le  coup  do l'ém otion  
un peu v io lente  causée par l ’a t ­
tente de l'expression  de la 
politique du gouvernem ent,  
quant à ce  qui concer­
ne la contribution  du Canada 
au m aintien  de la su prém atie  de 
la flotte a n g la ise .  Il s 'agissait  
d harmoniser les se n t im en ts  des 
diverses provinces qui composent  
notre im m ense p ays ,  et cette  en ­
t r e p r i s e  paraissait difficile. G râ­
ce ii la ; , ■ antér ieure  du
parti libéral dep u is  l'accession  au 
pouvoir de sir  W ilfr id  Laurier ,  
grâce surtout a u x  déclarations  
faites à ce sujet par le  ch ef  du 
gouvernement .déclarat ions recon­
nues suffisantes et acceptées par 
le gouvernem ent a n g la is ,  le  pre­
mier m inistre n'a eu qu'à tirer les 
conclusions des p rém isses  déjà 
posées pour sa t is fa ire  le s  deux  
côtés de la C ham bre et faire adop­
ter u nanim em ent u n e  résolution  
qui, sa us com p rom ettre  les in té ­
rêts matériels du Canada, est la 
reconnaissance form elle  de notre 
condition de co lon ie  auton om e  
dans 1" Km pire dont nous faisons  
partie in tégrante  et dont, l ' e x is ­
tence ne sau ra it  être m enacée  
sans que notre propre sécurité  
nationale fû t  com prom ise .

Le débat, en som m e, a été  ce 
qu'il devait être. L e  discours de 
1 lion. M . F oster ,  “ sous-chef de 
1 opposition” , co m m e l a  sp ir i­
tuellement d és ig n é  le  député de 
Xicolcl,  NI. G .-A .  T u rcotte ,  a été 
un ell'ort oratoire d e  belle  en ver­
gure, m ais dont le s  conclusions  
ont été d 'un e  désespérante  indé­
cision. Voici le  la n g a g e  dont il 
s es(. servi :

"S i,  après sérieuse considéra­
tion, le prem ier m in is tre  propose

ce parlem ent un m oyen  p ra t i­
que de faire face au d an ger ,  que  
ce soit par le  cadeau de quelques  
D readnoughts  ou une con tr ib u ­
tion en argent,  l 'op p osit ion  sera à 
ses côtés pour a p p u yer  cette  m e­
sure” .

Comme on le  v o it ,  il n ’e s t  pas  
possible d'être p lus  v a g u e  et plus  
nébuleux. D 'u n  autre cô té ,com ­
me nul des m em bres  de la g a u ­
che ne s'est levé  p our contredire  
ces paroles, nous av o n s  raison de 
croire que tou te  l ’opposition  
n objectait pas à l 'o ffre  form elle  
de vaisseaux de. gu erre  ou de 
quelques m il l io n s  fa ite  par le  Ca­
nada à la m ère-patrie .

D isons tout, de su ite  q ue  la pu-

sition prise par l e  g o u v ern em e n t  
est au trem en t  v ir i le  et, nationale .  
Sir  W ilfr id  L au r ier ,  qui Va fa it  
connaître à la C ham bre et  au 
m onde, n ’a jam ais  p eu t-être  pro­
noncé un discours p lus  vibrant, e t  
plus patriotique," p lus  respectueux  
de la trad ition ,p lus  con form e a u x  
principes con st itu t ion n e ls ,  p lus  
em preint de sen t im en ts  h u m a n i­
taires. C ’est le  la n g a g e  de l ’h om ­
m e d ’Klat m ûri par l ’exp ér ience  
e(, par l ’étude , p arlan t  au nom de 
son pays, trouvant dans son es­
prit et dans son coeur  la form ule  
d éfin itive  pour exp r im er  la n a tu ­
re et l 'é ten d u e  de notre so lidari­
té avec l 'A n g le te rre .

La résolution adoptée u n a n i­
mement par la C ham bre, après  
q uelques m odifications su ggérées  
par l ’honorable c h e f  de l ’opposi­
tion, se  l it  com m e su it  :

“ Cette Cham bre recon naît  p le i ­
nement. l 'ob liga t ion  dans laquelle  
se trouve le p euple  du Canada  
d'assum er u n e  part de p lus en 
plus gran d e de responsabilité  
dans la d éfense n a tion a le  au fu r ­
e t  à m esure de l 'a u g m en ta t io n  
de sa richesse et d e  sa , , dation.

“ Dans les con d itions  actu elles  
des re lations co n st itu t io n n e lles  
entre la m ère-patrie  et les co lo­
nies au ton om es,  le  versem ent de 
contributions régu lières  et pério­
diques au trésor im p ér ia l ,  pour  
fins navales  et m il i ta ir es ,  ne se­
rait. pas, en ce qu i concerne le 
Canada, la so lu tion  la p lus sa t is ­
fa isante  de la question  de d éfen ­
se nationale .

“ La Cham bre approuvera cor­
d ialem ent toute d épense nécessai­
re destinée à p rom ouvoir  l 'orga ­
nisai ion rapide d 'u n e  m arin e  ca­
nadienne qui ag ira  en coopéra­
tion avec la m arin e  im péria le  et 
se tiendra avec e l le  en relations  
étroites ,  d'après le s  su g g es t io n s  
de I am irauté  lors de la dernière  
conférence im péria le ,  dans  la 
convic tion  q ue la su prém atie  des 
flottes an g la ise s  est e s sen tie l le  à 
la sécurité du com m erce, à la  sau­
vegarde de l 'E m p ir e  et de la paix  
du monde.

“ La Chambre ex p r im e  sa ferme  
confiance que, s ’il en es t  besoin ,  
le peuple du Canada sera prêt à 
tous les sacrifices pour donner au 
gouvernem ent im périal l 'ap p ui le. 
plus loyal et 1(> p lu s  cordial pour  
m ainten ir  ! in té g r ité  de l 'E m p i­
r e .”

Les députés su iv a n ts  ont pris  
part à ce m ém orable  débat :

S ir  W ilfr id  L aurier ,  l 'h on .  L .-  
P. Brodeur. F .-T .  C ongd on , dé­
puté du Y u k o n ,  A lex a n d er  B.  
W arburton, d ép uté  de Q ueens,  
f i . - A .  Turcotte , d ép u té  de N ieo-  
let. Ernest B o y .  d éputé de D or­
chester. A.-NI. B ea u p a r la n t ,  dé­
puté de S a in t -H y a c in th e ,  du cote  
du g o u v ern em e n t:  el 1 lion. ( ion. 
F. F oster ,député de N orth  T oron ­
to. H .-L . Borden, c h e f  de l'op p o­
sit ion , W .-S .  Ni iddlebro, député  
de N o rth -f irc y .  G e o .-11. B arnard,  
député  de N ictoria. J . - A .  ( u n  ie, 
de la part dc la g au ch e .

NI NI. E r n e s t  B o y  et A - N I .
Beauparlant ont fait d exce l len ts  
discours en français .  NI. f i . - A .  
Turcotte, d épute de N ic o le ! , a 
fait un bijou de h ara n g u e  en a n ­
g la is .  n •  * •

J e  n'ai pas le tem ps d e  vous  
parler d'autres choses, bien in té­
ressantes p ou rtan t . On discute  
actuellement, le p=ét de fjvl(UHM),- 
001), par le gou vern em ent au 
ü ran d -T ronc-P aeif iqu c .

•  •  •

NI. Sam D esrochers, gérant de  
la V ig ie ,  est a Ottawa dep uis  h ier  
soir. Votre correspondant a eu 
le p laisir de d îner avec lui a u ­
jourd'hui m êm e.

Dernier m ot à 
la V érité

La V ér i t é  n ous in fo r m e  q u 'e l le  
n 'entend  pas en tre ten ir  une p o lé­
m ique avec nous : c ’est une c o n ­
fession de ju g e m e n t  d ont  nous  
prenons acte. N ou s  ne tenons pas, 
de notre côté , à ch ic a n e r  avec une 
feu i l le  d ’une m a u v a is e  foi aussi  
révoltante.

Cette fo is ,  le brave “ A n to n io "  
s ’est effacé, m a is  la  rédaction  elle-  
m êm e nllirme des choses  que nous  
ne vou lons pas la is ser  passer sans  
en fa ire  voir tou te  l ’ in sa n ité  et la
fausseté.

A in s i ,  par e x e m p le ,  le journa l  
de NI. Tardive! a llirm e r.r eat l ic-  
, ln i  que la loi du gou vern em ent  
de B om  lier vil le con cern ant  Vin-  
f l u e n c e  i n d u e  “ ne v isa it  n u l le ­
ment le  c lergé ,  m a is  seu lem en t  les 
personnes et les choses  de l ’ordre  
c iv i l ,  les seu les  so u m ises  à la j u ­
ridiction  des l é g i s la t e u r s .”

V o i là ,  certes, une d écou verte  
que son auteur  d ev ra it  se h â ter  
de fa ire  breveter de cra in te  q u e  
q u e lq u ’un ne lu i vo le  son in v e n ­
tion .

C ’est to u t  s im p lem en t  p ré te n ­
dre q u e  si des ecclésiastiques v io ­
lent les lois  c iv i le s  qu i s ’a p p l i ­
quent à tous les c i to y e n s ,  i ls  ne  
devront pas être rech erchés en  
j u s t i c e !  Lors  m êm e que des cu rés  
au ra ient  fa it  perdre l ’é lec tion  à 
un ca n d id a t  en intim idant, les  
é lec teurs  au nom de la r e l ig io n ,  
ce m a lh e u r e u x  candidat, d evra it  
être privé  de son recours devant  
les  tr ib u n a u x .  E n  d 'autres  t e r ­
mes, ces prêtres, après avoir  v io lé  
la loi  c i v i l e ,  sera ient  au-dessus d e  
ce l le -c i ,  et la m ain de la  ju s t ic e  
ne pourrait pas les a t te in d re .  Si 
cette  s tu p id e  p rétention  éta it  a d ­
m ise ,  nous en  verrions de b e l le s ,  
vra im ent.

Le p lus  am usan t de tout ,  c ’est 
que la V é r i t é ,  dans son ig n o r a n ­
ce, s ’im a g in e  (pie notre lo i ,  en ce  
q u i tou ch e  l ' i n f lu e n ce  i n d u e ,  est  
de pure in ven tion  c a n a d ien n e .  Or,  
cette lé g is la t io n  est tout s im p le ­
ment em p ru n tée  à l ’A n g le te r r e ,  
ou e l le  e x is te  d ep u is  b ien  l o n g ­
tem ps. C eu x  qui sont fa m il ie r s  
avec la lo i des é lec tion s  con testées  
savent  q u ’en A n g le ter re  il  y  a eu  
une foule  de procès d é lec tion s  
dans le sq u e ls  des curés ont été im ­
p liq ués  et p un is  : q u ’il nous s u f ­
fise de m en tion n er  la cé lèbre c a u ­
se de G a lw a y  en Ir la n d e .  M g r  
l ’arch evêq u e  Tase licreau , dont  
l ’au tor ité  vaut  bien ce l le  de la  
Vér i t é ,  l ’avait  bien com pris  lors­
que d ans son m ém oire  à l to m e  il 
d isa i t  :

" L e s  évêqu es  p eu ven t  b ien  im ­
poser des peines can on iq u es  a u x  
prêtres désob éissants ,  m a is  tou tes  
les censures  du m onde seront in i-  
f i ui ss t in t es  à ré parer  le m a l  ca u s e  
à un c a n d i d a t  q u i  a p e r d u  son  
élec t ion  p a r  la f a u t e  des  c u r é s . "

N 'es t-ce  pas là la r e co n n a issa n ­
ce form elle  par ce h a u t  d ig n i ta ir e  
ec c lé s ia s t iq u e  du droit des c a n d i ­
dats  à se protéger d evan t  les t r i ­
bu n au x  c iv i ls  contre l ' i n f l u e n c e  
i n d u c  ex ercée  par les curés ? D u  
reste, a-t-il jam ais  con d am n é  
ceux  (pii s ’é ta ient serv is ,  d ans  
parei ls  cas, des m oyens que leu r  
fou rn issa it  la loi c i v i l e ?  N on  a s ­
su rém en t ,  et nous m et to n s  la 1 é- 
r i t é  en dem eu re  d ’é ta b l ir  le c o n ­
traire.

Niais il y a p lu s  encore, le  
P a p e  lu i -m ê m e  a cru, d ans sa s u ­
prêm e sagesse ,  d evoir  in terven ir  
pour fa ire  cesser les  abus dont les  
l ib ér a u x  avaient été v ic t im e s  d e ­
p u is  tant d ’années.  N o u s  l ’av o n s  
é tab li  d ans un art ic le  p récéd en t .

Pour tenter  une ju s t i f ic a t io n ,  
la V ér i t é  c i te  le m ém oire  de M g r  
I ,a llèch e  à Borne, au qu el M g r  
l 'a r ch ev ê q u e  T aschereau  répondit  
d 'u n e  façon  v ictor ieu se .

La V é r i t é  ment e ffron tém ent  
q uan d  e l le  dit que tous les é v ê ­
ques, y  com pris M g r  Taschereau.  
“ ont én erg iq u em en t  protesté  c o n ­
tre le ju g e m e n t  de la  Cour S u p r ê ­
me. d ans l ’é lec tion  de C h a r lev o ix ,  
q ui d éq ualif ia  sept c u r é s .”  Ce j u ­
gem e n t  a été  rendu p ar  feu le  
j u g e  Tasch ereau  lu i -m ê m e ,  le  
frère du card ina l E t ,  pour le  p u ­
n ir, san s  doute, le  P a p e  le n o m ­
ma C om m an d eu r de l ’Ordre de  
S t-G ré g o ir e  le  G r a n d !  ! !

On le  vo it ,  l 'é cr iv a in  de la V é ­
r i t é  p a ta u g e  et ses idées m o y e n â ­
geu ses  n ’ont p lus cours à l ’ép oq ue  
éc la ir ée  où nous v iv o n s .  I l  fa it  
m ieu x  de h an garer  ses v ie u x  f a n ­
tôm es q u i  ne font p lu s  peu r  et q u i  
n e font que rendre r id ic u les  c e u x  
q u i ch erchent  encore à s ’en serv ir  
pour ep eu rer  les p o p u la t io n s .

BON A R A P P E L E R

D u  1er ju i l le t  1808 au .31 m ars  
1908, c'est-à-dire en onze ans  
m oins trois mois, le  Canada n 
im porté de G rand e-B retagn e  des  
m archan dises  pour u n e  va leur do 

$012 ,919 ,759
D u  1er ju i l le t  1888 

au 31 juin  1898, en 
onze p le in es  années,  
nos im portations de 
m êm e provenance  
s 'é levaient a ................$-1(19,81 1,52-1

Excédent $143 ,188 ,235  

E n chiffres ronds, pour pério­
des ég a les ,  le  tarif  p référentie l ,

gra d u e lle m en t  porté de 12% pour  
cent  à 25, p u is  à 33 pour cent,  
a d onc fa it  vendre a u x  m ar­
chands a n g la is  150 m il l io n s  de  
dollars de p lus.  L e  bénéfice q u ’ils 
o n t  réalisé su r  cet ex c éd en t  seul 
représente  au m oins  la  va leur de  
d eu x  ou trois D read n ou gh t.

11 e s t  vrai que la  préférence a 
aussi eu pour effet de grossir  nos  
exp orta t ions  en A n g le ter re ,e t  par 
su ite  nos propres bénéfices. M ais,  
d ’après la  théorie  économ iq ue  
chère à la  l ib re -éch an g isto  A n ­
g le terre  q u i  consis te  à vendre  
sur le  m arché qui paie  le  p lus  
haut prix  et à acheter sur le  m ar­
ché qui vend  le  m oins  cher, tou t  
accroissem ent d ’éc h a n g es  repré­
sente un profit, pour l ’acheteur  
com m e pour le  vendeur.

L e  tarif  préférentiel q u e  le g o u ­
vernement. t a u r i e r  a d onné it 
l ’A n g le ter re  est a ssu rém ent une  
m eil leu re  p reuve de loya lism e  
que la soi-d isant " p o lit iq u e  na­
t io n a le”  de feir J o h n -A .  Macdo­
nald, qui ta x a it  lourd em en t les 
m archandises angla ises .

Ce sont des choses bonnes à rap­
peler en ces tem p s de j in go ism e .

IL  F A U D R A  C H A N G E R  DE 

TON

.Tusques à quand, û Bourassa,  
cesserez-vous de faire le petit  
maître d ’éco le  ? N o u s  l ’avertis­
sons q u e  le  ton de pédant q u ’il 
prend lo r sq u ’il -s’adresse aux  m i­
nistres d ev ien t  d éc id ém en t  a g a ­
çant. On le savait déjà, que c ’est 
lui qui c o n n a ît  tout et que tous  
les autres sont de parfa its  ig n o ­
rants : il l ’a assez crié sur les 
h u st in g s  d epuis  que’quo.s années. 
Mais à la C ham bre.i l  devra ch an ­
ger  de ton . Ses théories sur le  
régim e forestier  d 'A l le m a g n e ,  de 
Suisse et de F ran ce  peuvent  
ém ervei l ler  des élèves d e  tro is iè ­
me. M ais  les  grandes personnes  
savent la d ifférence à faire entre  
l ’E u rop e  où l 'on  est  o b l ig é  de v i­
vre entassés les  uns sur les  autres,  
à raison de 5.0, 100. 201) habit.in'.s 
au k i lom ètre  carré, et notre im ­
m ense Canada, où il n 'y  a encore  
q u ’un seul gran d  h o m m e,  est-il  
besoin de le  n om m er ?

LA M E S U R E  DU G O U V E R N E ­
M E N T  S U R  L E S  A C C I ­

D E N T S  DU T R A V A I L

Y u I"intérêt ex c ep t io n n e l  (pie 
provoque la  proposition de loi 
sou m ise  par T h on .  NI. Tasche-  
reau. nous  en donnons le  texte  
presque au com p let  :

1. L es  acc id en ts  su rvenu s par 
le  fait du trava il ,  au x  ouvriers,  
apprentis et em p loyés  occupés  
dans l ' in d u str ie  du b âtim en t ,  
dans les us ines ,  m an u fac tu res  et 
ateliers ,  et dans les chantiers  de 
pierre, de bois ou de charbon ; 
d ans les en trep r ises  de transport  
par terre ou par eau, de  ch arge­
ment ou de d éch argem en t,  dans  
celles de gaz ou d 'é lectric ité ,  de 
con stru ct ion ,  de réparation  ou 
d entretien  de ch em in s de fer ou 
tra m w a y s ,  d ’aq uedu cs ,  d ’égouts ,  
de can au x ,  de d igues ,  dp quais,  
de docks,  d 'é lévateu rs  et de 
ponts : dans les m in es ,  m inières,  
carrières, et ,  en outre, d ans toute  
exp lo ita t ion  in du str ie l le .  sau f  
1 in d u str ie  agr ico le ,  dans  laquelle  
sont fabriquées ou m ises  en oeu­
vre  des m atières  exp los ives ,  ou 
dans laq u e lle  il est fa it  usage  
d 'u n e  m a c h in e  m ue par u n e  force  
au tre q u e  ce l le  de l 'h o m m e  ou 
des a n im a u x ,  donn en t  droit, au  
profit de la  v ic t im e  ou de ses re­
présentants ,  à une in d em n ité  ré­
g lée  con form ém en t au x  d isposi­
t ions ci-après.

2. D a n s  les  cas prévus par Var­
t ic le  1 de la présente lo i ,  la v ic t i ­
me a dro it  :

a.  P o u r  l ’incapacité  absolue et 
p erm anente ,  à u ne  re n te  éga le  à 
c in q u an te  p our ce n t  de son sa la i­
re an n u el ,  à com pter du jour  de, 
1 "accident ou de celui o ù ,  suit pur 
l'accord des parties, so i t  par le  
jugem ent d é f in i t i f ,  il est con sta ­
té q ue  l ’in cap acité  p résente  le  ca­
ractère de la perm an en ce  :

h.  P o u r  l ’incap acité  p art ie l le  et, 
n erm an en te ,  à une rente  ég a le  à 
h: m oitié  de la réduction  que l ’ac­
cident  fait  subir  au salaire  ;

• \  P o u r  l ' in cap ac ité  tem pora i­
re. à u n e  in d em n ité  journalière  
ég a le  à la m o it ié  du salaire tou­
ché au m om ent ilp 1 a cc id en t . si 
l ' in capac ité  d e  travail a duré ni us 
de sept jours et à part ir  du h u i ­
t ièm e jour.

Le capital des rentes  ne doit  
eenendant.  dans aucun cas. sauf  
celu i m en tio n n é  à l 'a r t ic le  5, e x ­
céder d eu x  m il le  piastres.

3. L orsque l ’accident a causé 
la m ort, l ’in d e m n ité  com prend

une som m e ég a le  à quatre fois le 
salaire m oyen  annuel du d é fu n t  
au m om ent d e  l ’accident,  ne d e­
vant, dans au cu n  cas, sau f  le  cas 
m en tion n é à l 'ar t ic le  5 , être  
m oindre que m il le  p iastres ni e x ­
céder d eu x  m il le  piastres.

Il est en ou tre payé u n e  som m e  
n ’excéd an t pas v in gt-c inq  pias­
tres pour les frais  de m édecin  et 
de funérail les ,  à m oins  que la 
v ic t im e  ne so it  m em bre d 'u n e  
association ten u e  d ’y  pourvoir et 
qui y  pourvoit.

5. A u c u n e  in dem n ité  n ’est ac­
cordée dans le  cas où l ’acc id en t  a 
été causé par la  faute  in te n t io n ­
nelle  de la v ic tim e .

L e  tr ib un al peut d im inu er  
l ’ in d em n ité  si  l ’acc ident est dû à 
la faute  in ex c u sa b le  de l ’ouvrier,  
ou l ’a u g m e n te r  s ’il est dû à la 
faute  in excu sab le  du patron.

fi. Si le  sa la ire  annuel de l 'ou ­
vrier dépasse s ix  cents piastres, il 
n ’est  pris en conisdération quo  
ju sq u ’à concurrence de ce m on ­
tant. P o u r  le  surplus, et j u s q u ’à 
m ille  piastres, il ne d onne droit 
q u ’au quart des in d em n ités  su s­
dites. D ans le  cas d ’un salaire  
annuel d ’au -d e là  de m i l le  p ia s ­
tres, la présente  loi ne s ’ap p liq u e  
pas.

9. D ès  que la p erm an en ce  de 
l ’incapacité du travail est cons­
tatée, ou, en cas d e  mort de la 
v ictim e, dans le  m ois  dp l ’accord  
entre le  ch ef  d ’entreprise et les  
intéressés, et, à défaut d ’accord, 
dans le  m ois du ju g e m e n t  défini­
t i f  qui le  con d am n e, le  c h e f  d ’e n ­
treprise doit payer, su ivant  le  cas, 
le  m ontant  de l ’indem nité  à la 
vic tim e ou à ses représentants ,ou  
le  capital des rentes à u ne  coinpa- 
irniee d "assurance agréée à cette  
fin par arrêté du l ie u te n a n t-g o u ­
verneur en c o n se i l .

10. L es ren tes  créées en vertu  
de la présen te  loi sont payables  
par trim estre.

Los in d em n ités  pour les  cas 
d 'in ca p a c ité  tem p ora ire  sont p a y ­
ables a u x  m êm es  ép oques que  
le< salaires des autres em ployés ,  
ne d evant,  en aucun cas, excéder  
seize jours.

12. T outes  le.s in d em n ités  pré­
vues par la présente loi sont in ­
cessibles et insaisissables.

13. I es in d em n ités  déterm inées  
au x  artic les  q u i  précèdent sont à 
la charge  ex c lu s iv e  du ch ef  de 
l 'entreprise , lequel ne peut faire  
aucune retenue sur les salaires, 
de ce chef,  m êm e avec le  consen­
tement. du salarié.

17. Los ou vriers  qui t r a v a i l ­
lent seu ls  d ’ord in a ire  ne peuvent  
être assujettis  à la présente loi 
par le  fait  de la collaboration ac­
cidentel le  d 'un  ou de p lusieurs  
autres ouvriers .

18. La v ic t im e  est tenue, si le 
"bof d 'entreprise  l ’e x ig e  par  
écrit ,de  subir  un exam en  fait par  
un m édecin  prat iqu ant,  choisi et 
payé par le  c h e f  d 'entreprise,  et, 
si e l le  refuse  dp se soumettre, à 
cet exam en  ou s ’y  oppose en a u ­
cun e façon , son droit à l ’in d e m n i­
té, ainsi que tout recours pour le  
m ettre à effet,  reste suspendu  
ju sq u ’à ce q u e  l ’exam en  ail l ieu .

19. Tou te  con ven tion  contraire  
au x  d ispos it ions  de la présente  
loi est n u lle  de p lein  droit .

21. La Cour S upérieure et la 
Cour de Circuit  con n aissent  de 
toute d em a n d e  et de toute  con tes­
tation  résu ltan t  de la  présen te  lo i ,  
con form ém en t à la ju r id ic t io n  qui  
leur est a ttr ibu ée  respectivem ent  
par le Code d e  procédure civ ile .

22. L 'app el et la  revision  des  
ju gem en ts  qu i en .sont, suceepti-  
blcs doivent être in terjetés  dans  
les q u inze jours de la date  do 
leur reddit ion , à p eine de dé­
chéance. Ces appels ont pré- 
séace sur les autres.

23. L e  tr ib un al ou le  j u g e  peut,  
à toute p h ase  de la procédure,  
avan t  ju g e m e n t ,  ou p en d an t  l ’in s ­
tance en ap pe l,  accorder, sur re­
quête, u n e  provision  à la  v ic t i ­
me ou à ses a y a n ts  cause sous for­
m e d ’allocation  journalière.

24. L e  procès par ju ry  est  abo­
li dans toute  cause en vertu  de la 
présente loi ; m ais  les procédures  
sont so m m aires  et sou m ises  au x  
dispositions du  code de procédure  
c iv i le  re la t iv es  à ces m atières.

25. L ’action  en recouvrem ent  
des in d em n ités  prévues par cette  
loi se prescr it  contre toutes  per­
sonnes par u n  an.

2G. U n e  dem and e en revision  
des in d e m n ité s ,  fondée sur une  
aggravation  ou une atténuation  
de l ’in firm ité de la v ic t im e ,  est 
ouverte p en dan t  quatre années à 
dater de l ’accord survenu entra  
les parties, ou  du j u g e m e n t  défi­
n itif .  Cette d em an d e  est fa ite  par 
action.

27. A v a n t  d ’avoir recours au x  
dispositions de la présente lo i,  
l 'ou vrier  d o it  y  être au tor isé  par  
un j u g e  de la Cour Supérieure ,  
sur requête s ign if iée  au patron.  
I>e j u g e  peu t,  ayan t  d ’accorder 
cette requête , l ’ajourner ou e m ­
p loyer te ls  m o y e n s  q u ’il croit u t i ­
les pour a m en er  une' en ten te  e n ­
tre les p art ies .  Si e l le s  s ’accor­
dent, il p eut  rendre j u g e m e n t  
con form ém en t à cette en ten te ,su r  
la requête m ê m e  et ce  ju g e m e n t  
n le m êm e effet  q u ’un ju g e m e n t  
final d e  la cou r  de jur idiction  
com pétente .

28. La présente loi entrera en 
v ig u e u r  le  p rem ier  ja n v ie r  1910,

e t  ne s ’appliquera ni aux causes  
p en dantes  ni aux accidents  arr i­
vés  a v a n t  sa m ise  en v igueur.

(L es  paragraphes omis concer­
n en t  la distribution  des in d em n i­
tés a u x  su rv ivan ts  ; !'exclusion  
des ouvriers étrangers non rési­
dents  dans le  pays,  dos p r iv ilè ­
ges  de la loi, et autres détails  se­
condaires.)

O P I N I O N  DE LA P R E S S E

(D e la “ P a tr ie ” )

L e  b ill présenté à VA.',semblée 
L é g is la t iv e  par l 'honorable NI. 
Taschereau a été bien reçu par 
l ’op in ion  publique .  Les défauts  
de déta il  q u ’on y  trouvera, co m ­
m e d ans toute  m esure d e  cette  
nature, seront corrigés au fur et 
à m esu re  que l expérience les fe ­
ra découvrir  : m ais le but canit.d  
de ce bill  qui est la reconnaissan­
ce du risque professionnel et la 
réparation prom pte et sans frais  
de ses conséquences fait désirer  
q u ’il dev ienn e loi le  plus p rom p­
tement. possible, q u ’on en corrige  
ou non les défauts  à cette session.

Ce bill ne fa it  q u ’inscrire dans  
nos statuts  les excel len tes  con ­
c lusions du rapport de la com ­
m ission nom m ée en 19117, par le  
gou vern em en t  de Québec “ pour 
étudier  les responsabilités des ac ­
cidents dont les ouvriers sont v ic ­
t im es dans leur trava il ."

A van t  de s ig n a le r  les artic les  
de la loi Taschereau qui g a g n e ­
raient à être élucidés, exp liqués,  
il n ous faut exp r im er  le  regret, 
que l 'assurance obligato ire  ne fi­
gu re  pas dans cette  loi à côté de 
la reconnaissance du risque pro­
fess ionnel,  dont e l le  est le  com ­
p lém en t.

C ette loi établit  l ' ind em nité  à 
laq ue lle  ont droit  le  travailleur,  
ou ses héritiers , en cas de b lessu­
res ou de mort au cours du tra­
vail .  m ais  e l le  n'assure nullem ent  
le paiem ent de cette in dem n ité  
qui. bien que const ituant  une  
d ette  très p r iv i lég iée ,  n ’en est 
pas m oins  un»» d ette  dont le  pa ie­
m ent dépend de la solvabilité  du 
patron.

L 'in scr ip t ion  du risque profes­
s ionnel dans nos statuts  aurait dû 
être accom pagn ée  de celle de l 'as­
surance ob ligato ire ,  laquelle  y fi­
gurera au lend em ain  de. la pre­
m ière in d em n ité  qui ne sera pas  
payée .  P ourquoi ne pas l ’y  m e t ­
tre tout de su ite  ?

A v ec  l ’assurance obligatoire , le  
patron sait “ où il en est" ,  com ­
bien lu i  coûte la protection do ses 
ouvriers  et est toujours en m esu ­
re de faire face au x  ob ligat ions  
q ue la lo i lu i im pose.

L ’assurance ob ligato ire  mot. le 
patron à l ’abri de tout ca tac ly s­
m e f inancier pouvan t su ivre une  
catastrophe industrie lle .

I l s  sont nom b reux  les petits  
patrons q u ’u n e  explosion de ch a u ­
dière. l ’éc latem ent d ’une m eu le  
en tra în an t  la mort ou l' in cap ac i­
té de travail de plusieurs ouvriers  
ruineraient,  en les m ettant  
dans 1 im poss ib i l ité  de rem ­
plir com plètem ent les o b l ig a ­
t ions  que la loi leur im pose ou 
profit de  leurs ouvriers et de 
leur fam il le .

E t  cette assurance est loin  
d 'être  onéreuse : les com m issa i­
res nous apprennent par leu r  e x ­
ce llen t  rapport qu'en A ngleterre  
les patrons sont appelés à payer  
des prim es an n u elles  variant, de 
Y, de  1 p .c . .  à 2 u .c .,  des sa la i­
res. su ivant  les  industries.

I ls  c itent,  prenant les prime,s 
les p ins  é levées pour l ’exem ple ,  le  
cas d 'un  fabricant d ’ouvrages de 
fon te  payant $10 ,090  de salaires  
par an et dont la prim e g lob a le  
d 'assurance contre les acc idents  
serait, de $50  à $200  selon le  g e n ­
re d 'o u v r a g e  q u ’il exécuterait.

I ls  citent éga lem en t le  vas d 'un  
fabricant de m ach iner à coudre,  
et d ’autres ou vrages  sem blables,  
n avant éga lem en t  $10.000 de sa­
la ires  par an dont la prim e v a ­
rierait  de $ 1 7 .50  à $25.

11 n ’y  a pas là. on le voit ,  de 
quoi ru iner un industrie l,  en co ­
re m o in s  de quoi lé g i t im e r  la pré­
tention  des adversaires du risque  
professionnel et de l ’assurance  
ob ligato ire ,  affirmant, que l ’a p p l i ­
cation de ces d eu x  principes m et ­
trait  les industrie ls  qui v  sont 
sou m is  dans l ' im possib ilité  de 
lu tter  contre leurs concurrents  
étrangers  qui n 'y  sont p as assu ­
jettis .

Or, a dit encore que l 'a ssu ran ­
ce o b lig a to ire  rendait les patrons  
in souc ian ts  de la sécurité de leurs  
em p lo y és  et q u ’e lle  était une  
cause d ’au gm en ta tion  des acc i­
dents .

Cette prétention est. erronée et. 
d ém en tie  par les s ta tis t iq u es .D ou x  
cau ses  tendent,  au contraire, à 
faire d im in u er  le  nombre des ac­
cidents .  Tin prem ière, inscr itq  
dans la loi Taschereau. est q u e  
l ’in d e m n ité  que le  patron doit  
payer es t  beaucoup plus forte  si 
l ’accident p eu t  être im pu té  à u ne  
fau te  vo lonta ire  et in excu sab le  
du patron— tel le  défaut de p ro ­
tection  des m ach ines.  La secon­
de, que les com p a g n ie s  d 'assuran­
ce abaissent le  ta u x  de leurs pri­
m es pour les  ateliers adoptant le  
m oyen s  de protection q u ’e l le  in-

«1 iq lien t  e t  so u v en t  q u ’e l les  im p o ­
sent.

N ou s  ne vou lons  a u jo u rd ’hui  
que s ig n a le r  ce  qui est  u n e  g ra v e  
lacune dans l ’im portan te  loi quo  
la L é g is la tu re  va être  ap p e lée  à 
discuter, rem ettan t  à un au tre  
jour  1 é tu de de q u e lqu es  art ic les  
qui dem andent d'être réd igés  en  
termes plus p osit ifs  pour év iter  
toute erreur d 'in terprétation .

L e  “ Montreal S ta r ” du 2(1 mars  
publia it  ce qui suit :
Le nouveau  bill Taschereau bon 

en pr inc ipe .— Cette- r e s p o n s a ­
bi l i té  personnel le ferai t  d ispa­
r a î t r e  bien des abus.

L es  d ispositi fs  du b ill de  
l ’hon. M. Taschereau sur la  
responsab ilité  des acc idents  
q ue subissent les ouvriers dans  
l ’accom plissem ent de leur travail  
ne paraissent pas être du goût, de  
tous les avocats  de cette  p rov in ­
ce.

Q u elq u es-un s,  et parmi eu x  les 
m eil leu rs  jur istes  de M ontréal,  
son t  d ’op in ion  que cette lé g is la ­
tion va rédu ire  le  nombre de pro­
cès pour cause d ’accidents  de tra­
va il ,  en fac i l i tan t  le. rè g le m e n t  
dans la p lup art  des cas. Et c ’est  
là ju stem en t  ce qui d ép la ît  à 
d ’autres m em bres de la p rofes­
sion.

M. T.-G'. C'asgrain, O.K., in te r ­
rogé à ce su jet,  dit :

“ L e  prin c ip e  de la loi est bon,  
et san s  avoir  devant moi tous les  
détails  de la lég is la t ion  projetée,  
je  crois q u 'e l le  devrait être passée  
dans 1 intérêt bien entendu , et  
des patrons et d i s  em ployés.  Il 
ex is te  u n e  loi sem blab le  en A n ­
g le te rr e  et en p lusieurs autres  
pays d Europe, et je  ne vois pas 
pourquoi il en serait au trem en t  
ici.

“ 11 y  a quelques années, lors­
que l ’ancien procureur-général  
l ’hon. j u g e  A reham bault  présen­
ta un bill sem blab le  au Conseil 
lég is la t i f ,  ■> 1 étudiai à fond et, 
v ins à la c< ic h m o n  que l e  p r in ­
cipe de la loi est exce l len t .  Te ne  
crois pas que le  barreau de cette  
province s'oppose à ce tte  lé g is la ­
tion : tous loi avocats devra ien t  
être en faveur de son adoption.

“ La n o u v e lle  lo i ,  si e lle  passe,  
aura le  bon effet de m ettre  fin à 
certains abus. L a  m ajorité des  
actions in tentées au x  com p agnies  
au nom des v ic t im e s  d ’acc id en ts  
ouvriers, ou par les parents  de  
ceu x  qu i .se font tuer à l ’ouvra­
ge,  ne leu r  donnent pas sa t is fac­
tion a u x  réclam ants .  D e  fa it , i ls  
en souffrent souven t  p lus après le  
procès q u ’avan t.  T1 est bon do 
dire q ue  nom bre de ces act ion s  ne  
sont pus de l in it ia tive  les v ic t i ­
mes e l les -m êm es,  m ais sont, l 'o e u ­
vre d e  spéculateurs qui battent  
m onn aie  avec ces droits d ’ac­
t io n ” .

La “ Montreal G azette"  consa­
crait vendred i dernier un lo n g  ar­
t ic le  au projet de loi Taschereau.

“ L e  b ill définissant la respon­
sab il ité  des em p loyeu rs ,  dit. l ’or­
g a n e  conservateur, dans le s  cas  
d acc id en ts  dont leurs em p loyés  
sont v ic t im e s ,  est so u m is  à la lé ­
g is la tu re  co m m e m esure du g o u ­
v ernem en t ; il ne propose 1 in tro­
duction  d ’aucun nouveau p r in c i­
pe. C'est déjà la pratique des  
t r ib u n a u x  d ’accorder co m p en sa ­
tion p our tout d o m m a g e  souffert  
par les travail leurs par la fau te  
ou la n é g l ig e n c e  du patron ou de  
son représentant ou m êm e d ’un 
cam arade de travail : en prat i­
que ,  l ’u n iq ue  m it ig a t io n  arr ive  
lorsque, par sa propre in sou c ian ­
ce ou sa n é g l ig e n c e ,  la v ic t im e  a 
contr ib ué  à l ’accident.  L orsque  
l ’ad judication  des d om m ages  est, 
la issée au ju r y ,  e l le  paraît assez  
so u v en t  basée sur ce que le  pa­
tron est capable de payer p lutôt  
q ue su r  ce q u e  la v ic t im e  p eu t  
ra isonn ablem en t réc lam er com m e  
com p en sa tion  pour sa perte rée l le ,  
("est  u n e  q uestion  qu i a fait l ’ob­
jet de sér ieuses  é tu d es  en m a in ts  
p a y s . ”

La “ G azette"  établit  ensu ite  
que la co u tu m e et la jur isp ru den ­
ce ten d a ien t  déjà à rég ler  le  m o n ­
tant d e  la com pensation  u n iq u e­
m en t su r  l ’é tend ue et la g ra v ité  
du d o m m a g e  souffert. S u it  une  
rapide an a ly se  du projet de lo i,  
puis l 'a r t ic le  conclut en ces ter­
m es :

“ L e  b il l  est im portant sur p lu ­
sieurs points .  C ’est en quelque, 
sorte la reconnaissance de l ’ in é­
v i ta b i l i té  des accidents  dans l ' i n ­
d u str ie  m o d e rn e;  l ’ idée est que ,  
s'i l  est  de b onne p o lit ique d ’ob li­
ger le  patron de payer com p en sa ­
tion au x  v ic t im es,  il est  bon aussi 
d e fixer cette com pensation  d ’a ­
près' u n e  éche lle  équ itab le ,  de 
sorte q ue  le  patron, au m oyen  de  
l ’assurance , p u isse  se protéger  
raisonn ablem en t contre des j u g e ­
m ents  ru in eu x ,  et ainsi assurer  
q u'i l  sera en m esure de payer tou ­
tes te l les  com pensations a u x q u e l­
les il peut être exposé .  La propo­
sition dans son en sem b le  m érite  
la p lus sérieuse attention  de la 
L é g is la tu r e  et de tous c e u x  ou i  
sont in téressés dans le  progrès in ­
dustriel de cette p ro v in ce .”

^
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L A  V I G I E Mercredi, 31 m a is  1000.

UN LIVRE D’HISTOIRE CA­
NADIENNE

M. le sénateur Poirier vient  
de publier duns le “ Journal de 
Françoise” un article supérieure­
ment. troussé, que nous nous per­
mettons d'emprunter en entier. 
Ces belles pages lui sont inspi­
rées par la lecture d'un livre pu­
blié l'an dernier par un de nos 
concitoyens, et qui n'a eu qu un 
malheur : celui d ’arriver au beau 
milieu de nos batailles électora­
les. 11 semble avoir été enterré 
sous une m ontagne de ces bro­
chures politiques que les deux  
partis, semblables aux belli­
queux héros de “ L utr in” , se lan­
cèrent par la tête presque sans in ­
terruption, de mai à la Toussaint 
dernière.

Dans ce brouhaha, l'ouvrage en 
qcutsion avait passé presqu'ina­
perçu ; mais les oeuvres solides 
sont impérissables, et une fois le 
tremblement de terre passé, on fi­
nit par retrouver dans les décom­
bres le livre de M. Ludovic Bru- 
net, pour le remettre sur les 
rayons de sa bibliothèque.

Nous laissons la parole au dis­
tingué collaborateur de l'excel­
lent “ Journal de Françoise”  :

“ La Province dit Canada  de 
184(1 à 1807 (typ. La flamme & 
Proulx , Québec).

C’est un prix Monty on, ou tout 
comme. Le gouvernem ent de M. 
Marchand avait ouvert, en 1898. 
un concours, et offert, un prix de. 
400 dollars,pour la meilleure étu­
de sur la période de notre histoi­
re s'étendant de 1840 à 1807. Ou 
ne. sait pas combien il y eut de 
concurrents. 11 n'est pas dit. 

non plus, quels furent les juges.  
En tout cas. ce ne fut pas la sec­
tion française de la Société 11 ova­
le. M. Ludovic Brunet, de Qué­
bec, décrocha la timbale.

Comme ce n'était qu'un événe­
ment littéraire, les journaux et 
les revues ne s'occupèrent guère 
de la chose banale qu'un premier 
ministre faisant concurrence à 
Nobel et à Montyon. Concours 
et lauréat valent, certes, la peine  
qu'on en parle dans les gazettes, 
quoique tardivement. Qui sail si 
le phénomène lip se renouvellera 
pas, quelque beau jour : si l'on 
ne verra pas, à défaut de p le ­
in iers-ministres suffisamment pa­
triotes. quelques-uns de nos ri­
ches banquiers se constituer les 
Mécènes des lettres canadiennes, 
et employer le  surplus de leur 
fortune à fonder des prix de ver­
tu. Quelle aubaine pour l'A ca­
démie que l'on projette de fon­
der, ou pour la section française  
de celle qui existe déjà, et que  
l'on se propose, paraît-il. de dé­
molir. si quelqu'un songeait à 
l'une d'elles pour en faire.comme  
la chose se pratique à l 'Institut de 
France, un tribunal permanent 
d'arbitres de ces sortes de tour­
nois littéraires !

La période choisie pour le con­
cours est, sous un certain point  
de vue, la plus fondamentale de 
toute notre histoire. Sous l 'an ­
cien régime, le  roi, la noblesse ci 
le clergé étaient tout. Le “ bon 
plaisir " régnait de droit divin. 
L e peuple allait où on le  pous­
sait : à la gu ér ie  le plus souvent ; 
et cette guerre se faisait rare­
ment à son profit ou dans son in­
térêt. quoiqu'il en portât tout le 
fardeau. L e  peuple, politique­
m ent et civilement, n'était rien : 
l'abbé Sieyès l'a dit avant moi.

De 17G3 à 1834, le  Canada 
français est un homme gisant par 
terre, qui fa it  de vains efforts 
pour se relever. Le vainqueur  
ne s'en embarrasse guère, parce 
qu'il le croit frappé à mort.

Mais voici que dans le clairon- 
nem ent des résolution,;, l'An  
gleterre l'entend, tout à coup, qui 
demande à vivre, au Canada, 1 1 

vie  intégrale du libre citoyen  
anglais  ; et. aux lueurs de la 
torche révolutionnaire promenée  
par Papineau, elle  s'aperçoit que  
le jeune athlète s'est relevé, en 
force, comme on dit dans le lan ­
g a g e  du sport.

Afin de se rendre compte d ’un 
état de fermentation qui ne la is­
se pas de lui inspirer certaines  
inquiétudes, à cause du voisina­
ge des Etats-U nis , elle  députe  
lord Durham au Canada, pour 
s'enquérir des causes du malaise  
et voir aux remèdes à y apporter.

Après cinq mois de séjour, le 
noble lord s'en retourne et pré­
sente son mémorable rapport,dans 
lequel nous voyons la largeur de 
vues d’un hom m e (l’Etat anglais  
s ’alliant aux cauteleux— machia­
vélisme d ’un diplomate italien  
du moyen-âge.

11 n ’y  a, d ’après lord Durham,  
aucune raison sérieuse de s'alar­
mer. Pour tout faire rentrer dans  
l ’ordre et servir, en m êm e temps, 
les intérêts britanniques,pas n ’est 
besoin de recourir aux moyens  
violents. Q u’on lie, sous le  mê­
me joug, la province française 
du Bas-Canada, - et la province  
anglaise d'Ontario, et celle-ci, 
plus forte, quoique moins popu­
leuse, 450,000 contre 050,000, 
m ieux  constituée, plus in te l l igen­
te, plus “ british” , en un mot,ne  
tardera pas à avoir raison de sa 
campagne, à la dominer, et, fi- 
nclement, à lu i casser les reins, 
si l ’on a soin .surtout de la sur­
charger de cinq milions de dettes 
de la "province soeur” . Il ne 
restera plus, ensuite qu’à l ’an­
gliciser.

“ Les Cnn ad i en s-f ra n ça is, nous 
dit  M. Ludovic Brunet, étaient

jusqu'à l ’époque de. l'union, mal­
gré leur supériorité numérique, 
dans un état certain d'infériorité  
vis-à-vis des A ngla is . N ous as­
sisterons à leurs luttes dans les  
assemblées législatives ; nous ver­
rons com m ent,peu à peu.ils pren­
dront l ’ascendant ; com m ent, ra­
pidement, ils s ’assimileront les  
institutions parlementaires an 
glaises, et comme ils apprendront 
vite à se servir à leur avantage,  
mais sans injustice, de celte ar­
me redoutable, le  gouvernement  
responsable. En m êm e temps.on  
verra que dans toutes les ques­
tions, inévitablem ent, surgira la 
rivalité des deux races.”

Le développement de ces pro­
positions et l'exposé, dans un or­
dre strictement chronologique,  
des faits saillants de cette pério­
de de notre histoire, font le sujet 
et la matière du livre de M. Bru-  
net.

On ,<ie sent plus fort, après l ’a ­
voir lu. et meilleur canadien. On 
est. plutôt fier d'appartenir à la 
“ race inférieure" et voyez com ­
me on a raison.

Voici le  grand tournoi qui
commence. Le prix, c ’est le  g o u ­
vernement responsable, avec les 
Français placés sur un pied do 
parfaite inégalité avec les A n ­
glais. Chaque chevalier porte
les couleurs de sa dame.

B u  côté de l'Ontario s 'avan­
cent : Draper, premier-ministre  
de la première administration,  
Allan MeNah, chef du “ pacte de 
famille ” : Tlincks : John Sand- 
field Macdonald, Sullivan , Og-
den, K illa lv ,  D ay ,  D aly , B a ld ­
win (>) leurs pages : du côté bas- 
canadien : Morin. V iser .  Taché. 
Parent. Tessier, Cuvillier, f'aron, 
Panet ( liapais. Neilson, Chris­
tie. Louis-lTippolyie T.afontaine. 
et leurs suivants.

A la première reprise. T.afon­
taine. le champion français, est 
tombé, à Terrebonne, grâce à un 
“ foui " de 1 arbitre, lord S y d en ­
ham. Etant de la rare dos lu t ­
teurs, il se relève, et. parce qu'il  
a. comme G uillaum e le  Conqué­
rant à Hastings, touché de son 
front la terre, il deviendra in v in ­
cible.

Mais pourquoi paraphraser 
l 'ouvrage P m ieux vaut le  liio.  
("est un roman de pure chevale­
rie que ce chapitre de notre h is­
toire nationale. Nous sommes sor­
tis de l'Union des deux Canada, 
un peuple libre où ’es minorités  
jouissent potentiellement et de 
fait de la plénitude des droits. 
C'est désormais, entre nous et 
nos antiques ennemis, devenus  
les alliés de l'un ou de l'autre  
parti politique, le “ struggle for 
l i fe" , à armes égales, où le  plus 
apte prendra le  dessus, où le plus 
fort intellectuellement portera le 
flambeau.

(J natte noms canadiens, de­
puis 1S lit jusqu'à nos jours, se 
détachent en vigueui de notre 
histoire : Papineau. T.afontaine, 
Cartier et disons-le. quoique ce 
soit mal de béatifier un homme  
de son vivant. Laurier.

Le plus grand des quatre, à 
mon avis, c'est La fontaine.

Pour sous-ordres nous avons eu. 
depuis la Confédération : Dot ion, 
T,angevin, Chapleau et Mercier, 
tout un état-major de lieutenants  
capables, au besoin, de prendre 
le  commandement suprême.

Comment ces hommes, dont le 
Canada s ’honore, sont-ils parve­
nus aux sommets ? On se figure 
volontiers que les héros et les 
saints n ont eu que la peine de se 
laisser croître, tels les érables du 
Canada et les cèdres du Liban, 
pour devenir grands et arriver à 
la gloire. Erreur dangereuse, qui 
fait, chez certains imitateurs, de.s 
héros de chaise longue en robe de 
chambre et des saints à bon mar­
ché. Pour devenir véritable,  
nient grand, il faut mettre au ser­
vice de 1 in telligence et surtout 
du coeur, le travail opiniâtre et 
surtout le sacrifice de soi-même. 
Le plus souvent, arrivés au faite, 
les grands hommes dont s'hono­
re 1 humanité ont-ils trouvé que 
le fardeau qu'ils y  avaient, com ­
me Isaac.péniblement ham  porté, 
était destiné à leur propre autoda­
fé.

En enseignant à la jeunesse le 
secret de la véritable grandeur, il 
faudrait, toutes les fois que la 
chose est possible,prendre les m o­
dèles au Canada, plutôt que d ’al­
ler les chercher en Grèce et en 
Mésopotamie. C’est pourquoi je 
voudrais voir le livre de M. L u ­
dovic Brunet répandu d it; tou­
tes nos maisons d ’éducation se­
condaire, collèges — séminaires, 
couvents, académies.

N on que. pour ma part, j ’en 
approuve toutes les conclusions. 
Le chapitre in titu lé  la “ Confédé­
ration” . par exem ple, est selon, 
moi trempé dans du noir trop 
foncé. Mais il est bon, souvent, 
que les opinions soient partagées. 
Si la “ Province du Canada” , ne 
satisfait pas tous le.s goûts, qu'en 
lise en même temps le “ Canada 
sous i I nion" de Turcotte, “ D ix  
ans au Canada” de Gérin-La- 
joie, “ Lafontaine et son T em ps” . 
“ Cartier e| son T em ps” et “ Papi­
neau" île De Celles, “ L ’Union  
des D eu x  Canadas” , de David ,  
“ The last forty years” de Dent,  
et que ces livres se trouvent non 
seulement, entre les mains des élè­
ves, mais surtout entre les mains 
des professeurs d ’histoire.

P a sc a l  P o ir ie r .  
Shédiac. N .B . ,  2-1 février 1909.

La chute des 
ponts américains

Déclaration de société
V u l’a ccro issem en t co n sta n t d e  son  

co m m e rce , M . J O S . A M Y O T , im p o r ta ­
teu r  en  gros d e  m o d e s  e t  n o u v ea u tés , 45  
rue D a lh o u sie , Q u éb ec , s ’est a sso c ié  ses  
d e u x  tils , M M . H E C T O R *  E U G È N E ,  
so u s la raison so c ia le  d e  J 0 9 .  A M Y O T  
& F IL S . 2 7 m — 2f

La Nature de Paris, dans sa li­
vraison du 9 courant, s’occupe du 
cas du pont Blackwell de New- 
York, similaire il celui du pont de 
Québec. Voici cette dissertation, qui 
sera certainement lue avec intérêt 
par nos abonnés :

L'erreur commise provient : 
d ’une par!, d ’avoir admis comme  
base de calcul des d im onsim s à 
donner aux différentes pièces de 
l ’ossature du pont. un poids trop 
faible de ce pont et d ’avoir en­
suite négligé, comme cela se fait  
toujours, de faire un nouveau cal­
cul basé alors sur le poids réel 
du pont résultant du premier cal­
cul ; d’au t ie  part .chose plus gra­
ve, d ’avoir admis pour le  travail  
à faire subir au métal par mili-  
mètre carré de.surface des valeurs 
de beaucoup supérieures à celles 
actuellement admises.

Il résulte de ces deux erreurs, 
l ’une de calcul et l ’autre  
d'appréciation, que le travail au­
quel se trouvaient soumises les 
pièces île l'ossature du pont dé­
passait celui déjà très élevé admis  
par le cahier des charges et mê­
me. en tin de compte, la limite  
élastique du métal. c'est-à-dire  
la charge à partir de laquelle  la 
rupture des pièces est à craindre.

Enfin, la disposition des pièces 
comprimées était défectueuse, en 
ce sens que le système de treillis  
qui relie, à la partie supérieure et 
inféi iem e. les pouf: es verticales  
constituant les pièces comprimées  
et qui avait pour but de rendre 
celles-ci solidaires l ’une de l 'au ­
tre, était de dimensions insuffi­
santes pour résister aux  effets de 
flambage.

Pendant que se construisait le  
pont de Québec, la v ille  de X ew -  
Yoi'k construisait, de son côté, un 
pont sur l East Hiver destiné, à 
relier New-York avec la r ive op­
posée. en prenant appui, au m i­
lieu du fleuve, sur l ’Ile B lack-  
well. C'e pont, d ’une disposition 
analogue à celle du pont de Qué­
bec, est également du type canti­
lever. mais, au lieu, comme au 
Sa in t-Lauren t. de relier les deux  
poutres en encorbellement qui se 
font face, par une travée centra­
le. cette dernière est supprimée à 
Blackwell et les deux poutres en 
encorbellement s ’appuient direc­
tement l 'une sur l'autre au mi-  
beu de la travée. Quoique, com- 
n e on le  voit, la plus grande o u ­
verture des travées soit. ici. infé­
rieure à celle du pont sur le  St- 
Lauront. la surcharge que doit 
supporter ce pont est beaucoup  
supérieures à celles du pont de 
supérieure, de telle sorte que les 
sections à donner aux pièces de 
l ’ossature doivent être supérieu­
res à celles du pont de Québec.

Le métal employé au pont de 
Blackwell est, sauf de l'acier au 
nickel, admis pour certaines p iè­
ces travaillant à la traction, le  
même que celui employé au pont 
sur le Saint-Laurent.f e m m e  pour  
ce dernier, les ingénieurs du 
pont de Blackwell avaient éga le ­
ment admis un travail unitaire  
du métal très élevé et voisin de 
la l im ite  élastique. Quant aux  
pièces comprimées, elles avaient  
la même disposition que celles 
qui se sont rompues au Saint- 
Laurent.

A la suite de la catastrophe du 
pont de Québec, des doutes se 
sont élevés sur la sécurité du pont 
de Blackwell dont les travaux se 
poursuivaient activement et qui. 
à l'heure actuelle, est, pour a in­
si dire, achevé. T.es ingénieurs
de la ville  de N ew -Y ork  qui 
avaient étudié le  pont s'étalent 
eux-mêmes émus et sc proposaient 
de refaire les calculs en se ba­
sant sur le poids réel du pont et 
de vérifier les efforts unitaires 
réellement supportés par les dif- 
féionces pièces de 1 ossature, car, 
n i  encore, comme à Québec, le 
poids prim itif  admis par le ca l­
cul était inférieur au poids réel. 
Quoiqu’il en soit, ce projet de vé­
rification n ’eut pas de suite  et les 
choses restaient en l ’état, lors­
qu'un journal très important de 
New-York prit l ’affaire en main,  
poussé par l'opinion publique, et 
obligea le service des ponts de la 
ville de New-York à étudier à 
nouveau les conditions de stabili­
té et de sécurité du pont de Black- 
well. C'est- alors que ce service 
chargea deux ingénieurs, M. 11.- 
\V. I lodge et le professeur Burr, 
i l’étudier, chacun de leur côté, 
cette question.

En se basant, sur le poids réel 
du pont, c'est-à-dire -17,0110 ton­
nes au lieu de 37,000 tonnes pri­
mitivement admis, et sur une 
surcharge maximum de 24 tonnes 
par mètre courant.au lieu de 18,9 
tonnes, ces ingénieurs ont recon­
nu, chacun de leur côté, que le 
travail auquel les pièces de l ’o s ­
sature étaient soumises, dépas­
sait notablement (entre 20 et 47 
peur 100) le travail admis par le 
cahier des charges. P our  les 
grandes pièces comprimées cette 
augmentation était de 20 pour 
cent et, dans ces chiffres, i! n ’est 
pas tenu compte des efforts sup­
plémentaires dus aux efforts se­
condaires, au vent, et à la neige. 
] )0 plus, comme le  font remar­
quer ces deux ingénieurs, ce tra­
vail, dans la plupart des cas, dé­
passe de beaucoup la l im ite  élas­
tique du métal, c ’est-à-dire la 
charge à partir de laquelle une  
rupture est à craindre.

Comme conclusion, les deux ex ­
perts affirment que, dans l ’état 
actuel, le pont de Blackwell ne 
peut supporter que le tiers de la 
surcharge pour laquelle il a été

construit ; que, cependant, en 
dim inuant de 1800 k g  par mètre 
courant le  poids du tablier, sans 
toucher aux poutres maîtresses,et 
en s ’astreignant à maintenir une 
certaine distance minima entre 
les trains de tramways circulant 
sur le pont, il serait possible de 
laisser circuler sur le viaduc une  
la moitié de celle prévue .

Donc, comme pour le pont de 
Québec, il y aurait eu erreur de 
calcul, appréciai ion exagérée du 
travail que peut supporter le mé­
tal et étude défectueuse des piè­
ces comprimées.

Telles sont les conclusions aux­
quelles sont arrivés les experts 
chargés de vérifier les conditions 
de sécurité des deux grands ponts 
de Québec et de Blackwell. Fa ut­
il en conclure que les ingénieurs  
américains sont incapables de 
calculer et le construire des ponts 
de très grande ouverture ? E v i­
demment non, car dos ponts mé­
talliques très import mis et of­
frant toute garantie de sécurité 
ont été construits par eux. Mais 
ces conclusions sont instructives 
cl jettent un jour nouveau sur les 
méthodes suivies dans ces der­
niers temps par les constructeurs 
nmérie lins, en fait de construc­
tion de ponts, et sur les principes 
nouvellement admis par eux rela­
tivement au travail à faire subir 
au métal, ("est de cette question 
capitale que nous avons l ' in ten­
tion de dire quelques mots avant 
de terminer.

Sur le continent européen, pour 
le travail à faire supporter au 
métal, on part généralement de 
I t l im ite  élastique de c 1 métal, 
c ’est-à-dire du travail par mili-  
mèt:c carré à partir duquel toute 
augment, il ion de travail augm en­
te une défoi mat ion permanente  
du métal et devient dangereuse.
* >n admet, ensuite,un travail uni­
taire d ’environ moitié de la l i ­
mite élastique, de telle sorte que 
le travail par milimètre carré de 
l'acier se trouve limité, suivant le  
cas, entre 0 et 11 kg . Quant aux  
pièces comprimées, afin de tenir 
compte du flambage, on ne leur 
fait supporter que des efforts in ­
férieurs à ce chiffre, en se basant 
sur des formules que l'expérience 
montre malheureusement insuffi­
santes lorsqu'il s'agit, surtout, 
de pièces comprimées de grande 
section et de grande longueur. 
Quoi qu'il  en soit, grâce à la 
grande marge de sécurité qu’on 
s'est ainsi ménagée, on se trouve  
à l'abri des efforts secondaite- 
inévitaldes dont le calcul ne peut 
tenir compte, et aussi du défaut 
d hom ogénéité du métal.

Ces mêmes règles étaient éga­
lement admises aux Etats-Unis il 
y a quelques années et les cahiers 
des charges de bon nombre de 
compagnies de chemins de fer 
américains sont encore restés 
dans ses anciennes limites.

Dans ce,s derniers temps, sous 
des influences qu'il nous serait 
trop lon g  de développer ici, les 
unes financières, les autres inhé­
rentes à la hardiesse américaine 
qui cherche à faite grand avec le 
m inim um  de dépense, les cons­
tructeurs américains ont petit à 
petit augm enté le travail unitai­
re du métal et sont arrivés au 
taux fantastique que nous trou­
vons au pont de Québec et. de 
Québec et de Blackwell (47 k g  
pour l'acier travaillant à la trac­
tion et 15 k g  pour les pièces com­
primées). Ces valeurs se rappro­
chent de la limite d ’élasticité et 
ne laissent plus qu'une faible 
marge de sécurité, surtout pour 
dos pièces comprimées et si, à ce 
travail prévu, on ajoute les efforts 
imprévus que le calcul ne peut 
indiquer sûrement et ceux résul­
tant. com m e à Québec et à Black- 
well, des erreurs commises sur le 
poids réel de 1 ouvrage, il n’est 
pas surprenant que l ’on arrive, 
com m e les experts, à trouver des 
valeurs non seulement supérieu­
res au travail prévu, mais aussi 
dépassant, la lim ite  élastique. Il 
faudra donc, à l ’avenir, suivant 
l ’avis de la commission du pont 
de Québec cl les ingénieurs 1 lod­
g e  et Burr, revenir à leur travail 
unitaire égal à celui admis en Eu­
rope et. que les ingénieurs améri­
cains avaient primitivement ad­
mis avec juste raison. Les 
ponts sont plus lourds, 
plus coûteux, il est, vrai : 
mais, au moins, ils offriront toute 
sécurité et ne s ’écrouleront plus, 
comme le pont sur le Saint-Lau­
rent, avant leur entier achève­
ment.

L e  pont sur le  Forth, en A n ­
gleterre, dont les dimensions sont 
analogues à. celles du pont de 
Québec et qui, construit il y a en­
viron vingt ans, n’a. depuis, né­
cessité' aucune réparation ni 
montré aucun vice de construc­
tion, est un exemple à méditer 
par les ingénieurs américains. 11 
prouve qu ’en faisant travailler le 
métal à un taux modéré et en 
donnant aux nièces comprimées 
des formes rationnelles.il est pos­
sible de construire avec sécurité 
des ponts cantilever dont l'ouver­
ture des travées atteint. 500 ni. 
T.es méthodes de montage actuel­
lement. en usage aux Etats-Unis, 
auront, peul-êlre, à être modi­
fiées ; mais, à notre avis, ce n’est 
q u ’une question secondaire et né­
g ligeab le  devant la question de 
sécurité.

R. Bonnin.
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do  v o tre  tué- !

d’eau?
pas le re m p la ce r , seu le m e n t nous  savons nue la p lu p a r t des estom acs d em n m fc n u u t'm o ü i*  
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ClaireFontaine
Yoilit une etui de cette espèce. Beaucoup de personnes lu rccon-1 
naissent comme la meilleure. De fait elle est d e u x  ib is  p lu s!  
a g is sa n te  que nombre des grandes eaux en renom dans le monde, f 
et elle coûte m e ille u r  m a rch é  ; deux excellentes raisons pour lui 
donner la préférence.

D eu x  lo is  p lu s a g issa n te . Bien gros mot, direz-vous I Eli! 
bien, nous nous en rapportons à votre jugement. E ssa y e z -la  e t l  
voyez.

Soyez Juge et jury tout à la fols ; 
nous ne dem andons que justice  
et ne craignons pas le verdict.

Cette eau est tirée de notre propre puits artésien, juste sur! 
notre propriété; elle vient d'une profondeur de 271 pieds en 
plein roc.
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m aison  I .a v ig u eu r  & H u tc h iso n  ; vou s au rez  l ’a v a n ta g e  d ’a c h e te r  iX m e ille u r  
m a rch é  q u ’a illeu rs, un in stru m e n t d e  c h o ix , q u e  v o u s  pou rrez  c h o is ir  sur  
l ’a sso r t im e n t le  p lus c o n sid é r a b le  d e  Q u éb ec.

V u le  co m m e rce  co n sid ér a b le  d e  gros e t  «le d é ta il, q u e  n ou s fa iso n s  d an s  
tout le  D o m in io n , n ou s so m m es en  éta t d e v o u s d o n n e r  p lu s d ’a v a n ta g e s que  
to u te  a u tre  m a iso n .

D em a n d ez  la lis te  d e  n o s P ia n o s e t  H a rm o n iu m s d ’o cca s io n . N o s p r ix  
e t  n os term es d e  p a ie m e n ts  vo u s é to n n e ro n t.

UWICUEUf! & HUTCHISON, 81,83 ET 85 RUE ST JEAN

T A B A C

R o s e  Q u e s n e l
A fumer, doux et naturel

“ In Old Quebec, 
and Other Sk etch es’’

O U V R A G E  IL L U S T R É  

P A  R  Eli Y RONJ NI C llO LSO N
" A u t e u r  du “  C a n a d i e n  F r a n ç a i s ”  

E n  lib ra ir ie . On p eu t au ssi se  le  procurer  
en  s ’ad ressa n t lïo îtc-p osto  

.‘i.'iS, Q uébec.

I PR0TEAU & CARIGNAN
BH A SSIUli S

.'. B iè r e  e t  P o r t e r  .'.
DE PREMIERE QUALITE 

2 G 3 - 2 7 1 ,  rue Saint-Paul,  QUEBEC
T E H ,  B I P N E  8 5 3 .

“ J ’ai lu  a v ec  grand  p la isir  l'ou v ra g e  d e  
i  M. N ic h o lso n , “ In  O ld  Q u e b e c ”  qu i 
I p ro u v e  u n e  fo is d e  p lu s so n  grand a m o u r j 

d e  n otre  c h è r e  e t  b e lle  p rov in ce , l'im p a r­
t ia lité  a v e c  la q u e lle  il l ’é tu d ie  e t  l ' id é e  

l q u ’il a a cq u ise  d 'e l le  e t  du ses Iiahi- 
j  ta n ts .”

O .-E . M A T H IE U , P t ii e ,

TABAC

C ham pla in
A fumer et chiquer

U n iv e r s ité  L ava l, Q u éb ec, i

Dr J. Eudore Parent
Ei'-clirc tien H ôpitaux de Purin 

Ex-interne de la Chanté de Lyon

Vu la su sp en sio n  p a r tie lle  d es travau x  
du T ranscon tin en ta l p en d a n t l ’h iver , le  
Dr .1. E u d ore P aren t fa it savo ir  i\ ses 
c lie n ts  q u ’il su tien d ra  en  p erm an en ce à 
Q uébec.

O utre la m éd ec in e  gén éra le , le  Dr P aren t  
tra ite  sp é c ia le m e n t les m ala d ies n erveu ses  
e t  m en ta les, N eu ra sth én ie , E p ilep sie , 
H y stér ie , e tc .

B U R E A U :  17 E U E  S I - J E A N  

T E L E P H O N E  31-14

JEAN DROLET
B O U C H E R  I)E  L A R D  
E T  D E  B Œ U F  . . .

No. M , Marche Champlain
Q U E B E C .

Lard (rais e t  sa lé ,

P.œuf frais e t  salé, 

J a m b o n , S au cisson , G raisse,

B eurre, Œ uf*, 
V ian d e*  hachée*, etc.

1

E ugene F alardeau
.COUVBBTTB

3 0 8 ,  r u e  d e  la  R e in e ,
ST-ROCH, - - QUEBEC.

COUVERTÜ IÎE S  E N  C U I V R E ,

FER-BLANC, T O L E  G A L V A N I S É E ,

T O L E  N O IR E ,  A R D O I S E ,  G R A V I E R ,

B A R D E A U X ,  D A L L E S  E T  DA LOTS.

Corniches en Tôle, - UNE SPECIALITE 

TELEPHONE 2344.

Fondée en 1876 Téléphone 2224

C harles  V ezina
• ^Entrepreneur

E lec tr ic ien , P lo m b ier , F erb la n tier , U a z ier  e t  C ou vreu r

rouage d ’appareils de chauffage à air chaude, il la vapeur et à l'eau 
chaude, appareils de plomberie les plus modernes et hygiéniques. Four­
niture et installation d’éclairage électrique et au gaz. Assortiment com­
plet d’appareils de plomberie et fixtures électriques, poêles do cuisine le» 
plus améliorés.

PRIX TRES MODERES 
117-11V DU P O N T , Q U E B E C , A T E L IE R , 124  D U  K O I



Alpirml i .  m:us  1009. L A  V I G I E 0

D em an d e z  l 'H u i l e  d ’O liv e  d o u b le m e n t  c la r i f ié e

g b o s c  a
p  P O U R  LA. T A B L E

js En bouteille de 1 litre, % litre, % litre, 
jgj En estagnons de % gai.,
8  X gai., 2 gis., 5 gis., 10 gis.
$  Seul représentant au Canada.

M E.  R O  U M I L H A C
 4 8  E T  5 0  —I

j| Cote du Palais, . . . .  Québec
Bj T é l é p h o n e  1146

Archer & Co.
M ARC H AND  DE

BOIS et C H A R B O N

138-140, ru e  S t-A ndré
Téléphone 646

T A P I S S E R I E S
Et décorations 
m u r a l e s  de  
tout gen re-----

Le public est invité à venir voir 
la variété extraordinaire de 
notre assortiment qui n’est sur­
passé par p erso n n e ......................

Marier I  Tremblay
P E IN T R E S DECORATEURS ET DO REU RS 

C oin  d e s  r u e s  D e s fo s sé s  e t  d u  P o n t ,
Q U E B E C

t*

I
I

QUiACA

T é l é p h o n e  Mo. 32

r r n n
LTD

B ière  et P o r te r

X G a ra n ti p a r lu G o u v e rn e m e n t C an ad ien X
FABRIQUE PAR E. W. PARKER'

D IS T IL L A T E U R  - - M O N T R E A L

P a r k e r ’s  
S T A N D A R D

Whisky Blanc
LE PLUS PUR ET LE MOINS 
COLORE DES SPIRITUEUX. .

GILLESPIES &  CO., Seuls agents
12, ru e  8 t-S ac rc iu en t, M o n tréa l.

11 * p a u é  d eu x  aua en e n tre p o t X
BURNEY, MASSEY & CieL'“

r;3V L A 3 S T X J F ^ O T T J I ^ 3: B H y S _

d e !

F o u r n a i s e s  et P o e le s

387 , R U E  S T - P A U L
{ '  . C. = CLC-A2- .
' - r  7 i  %% v  A l

M o n tré a l

Quebec Railway Light and Power Co.

Horaire  lA u to m n o e t  Hiver 1008-09

LK K T  A PB B B  LU N D I LE 28 SE PT E M B R E  
1W8, l u  tra in s  c ir c u le r o n t  co m m e «u lt :

E ntre  Q u é b e c  et les C hute# Mont­
m orency . '

LA SE M A IN E

D épart d e  Q u éb ec pour le s  C h u tes M on tm oicocy
e 5.30 a .m . c l  to u tes  le s  h eu res  d e  fi.00 A .M . à 
12.U0 A .M . T o u te .1 le s  30 m in u te s  du 1.00 l'.M . il
7.00 l' .J i. T o u tes  le s  h eu res  d e  8.00 P.M . il 11,00 
l'.M . e t  Irttlns a d d it io n n e ls  A 7.30 e t  0.40, A.M.
1.45, 1,16, 5.16 e t  0.15 P.M .

D éport d es  C hu tes M on tm oren cy  pour Q uébec, 
T ou tes le s  h eu res  île  G.3U A .M . il 12,30 l'.M . A 
tou tes  le s  .lu m in u te s  d e  1,30 P.M . il 7.30 l'.M . A 
tou tes le s  h eu res  do  8,30 l'.M . il 11.30 P .M ., et 
trah is a d d it io n n e ls  ù 0.00 0.11, 0.41, 8.11, 10.25 
A .M ., 12.20 et 4.50 l'.M ,

L E  D IM A N C H E

D épart d e Q u éb ec pour le s  C hu tes M ontm orency
7.00, 7.46,10.00 A.M . T o u tes  le s  80 m in u tes  de
1.00 l'.M  A 7.00 l'.M . T o u tes  les h eu res du 8.00 
P.M . il 11.00 l'.M . e t  tra in s  a d d it io n n e ls  du 1.15,
6.45, 0.15 e t  7.30 P.M .

D épart des C hu tes M on tm oren cy  pour Q uébec, 
6.41, 11.11, 11.41, A .M . 12.41 P .M ., e t  tou tes les 30 
m in u tes , d e 1.3U l'.M . il 7.30 P M. T o u tes  les  
h eu res  d e  8.30 l'.M . A 11,30 l’.M . e t  trah is  a d d i­
tio n n e ls  d e  2.21, 4.50 e t  10.09 P.M .

Entre r*uéboc et S te-A nne de 
B eaupré

LA SE M A IN E

D épart d e  Q u éb ec pour Ste-A nne" de lloaup ré, 
7.80. y .46, A .M ., 1 .45.4,16, 6.15 e t  0.15 P.M.

D épart d e  S te -A n n e  d e  b eau pré pour Q uébec  
6.30, 6.00; 7.30, #.45,.11.15 A .M ., e t 4.15 P.M.

ILE; D IM A N C H E

D épart d e  Q u éb ec pour S te -A n n e  d e  lleau pre
7.00, 7.45, 10.00 A .M .. 1.45, 6.46, 6.15 e t  7.30 P.M . 

D épart d e  S te -A n n e  d e  B eau p ré pour Q uéb ec,
6.00, 10,30, 11.00 A .M ., 12.00. tltild i) 1,45, 4.15 et 
9.30 P .M .

I . Entre. Q u é b e c  et S t-Joach lm
nouas DE SE M A IN E

D épart d é  Q u éb ec  pour S t-Joach lm  9.45, A.M  
1.45 e t  5.15 l'.M .

D épart d e  S t-Joach lm  pour Q uébec. 7.16, 11.30 
A.M . e t  4.00 l'.M .

LE D IM AN C H E

D épart d e  Q u éb ec  p our S t-Joach lm  1.46 P.M. 
D épart do S t-Joach lm  pour Q u éb ec 4.00 P M 
NuTIC— Un ch a r  é lec tr iq u e  (a it raccordvnio  

A la J o n c tio n  M asUii a v e c  to u s  les in d u s, pour le» 
p assagers a lla n t  ou r e v e n a n t d u  Sanatoriu m  
M esta i, A ille , e tc ., 6cts. a lle r  e t  retour.

E xp ress  p our p e tits  p aq u ets, boites, v ian d es , 
s  te ., su r  tou s le s  V a lu s. P r ix  6c ut p lus, su iv a n t le  
poids.

Poar in fo rm a tio n , s 'ad resser au  S u r ln teu d au t
A. BV ERK LL,

H r in t s a d a n l , :
KDW. A. EV AN S  

Gérant G énéral

i m

LOTS A BATIR
 ET —

M AISONS A V15X 1)1115

ARGENT A RRETER

A L E X .  H A R D Y ,
C o u rtie r  d 'im m e u b le s  

Edifice Banque llochelaga, - QVKllKC. 
PHONE 934.

I = -

H l É l l ï i l È ®

•*».- i  Jcü F ti '-aahŸ  ;«■

a -.Y":"*-- f

acres d excellent es terres à  blé qZÔ L ACRE
'U n P a y s  A b o n d a n t ^ g e l L E N T e  p .

^ N B O N B O l S ^  A I 9 0 M i l l e s  ^  
Seulement dlin des pi us beaux ports de m erde l’Amérique

o ' * pA Y S p ° u k  I f s I n d u s t r i e s d e t o u t e s s o r te s  
-  R em p li d e  P o u v o i r s  D’EAU

s  ( g E A l )  (L lM A Tn@ M M U N IC A TIO N SlÂ C!LES
PO UR RENSEIGN EM EN TS) S 'A D R E S S E R  R E N E  D U P O N T , C

,  . „ J  â » r s ’ o r  chtc-éWAT.oi
f /  (f qui Je J u  cchn Ju(CtcJ'%yCa/)9 « u u w  dc a s  Cl ovtt»tc t r -n u  i#c s t .  .h a n ,

J  fiu« 6L Anàit, QUO.LC>

Ouvrage d ’A ctualité

LA PRISE DE ÇÜEBEG
TRADUIT DES ŒUVRES DE

FRANCIS PARKMAN

—  PAR —

ULRIC. BARTHE

Un beau volume, avec illustrations 
de prix

E n  l ib ra r ie  : B r o c h é  $

tabac-ruM E R ûom m m
- a w -  " v

• . ‘ •- 1-* , s  a . I  ■’.2- v > .^ock e n  y TABAcmmm/iffmf s r

F eu il le to n  li tté ra ire  de la V igie

J O U R N A L
 Z D T J -----

Marquis de Montcalm
Durant ses campagnes en Canada 

de 1756 à  1759

No. 41

La milice de Montréal est arrivée a quatre heu- 
» du soir, fa isan t trois cents homines; ils campent 
soir ici et se rendron t demain au Portage. 11 y a 
lintenant cent soixante bateaux passés sur le lac 
iut-Sacrement ; il en fau t au moins deux cent cill­
ante. Les pluies continuelles ont tort gâté le che- 
n. Il est aussi arrivé une centaine de sauvages, 
nt. quatre-vingts l ‘outéotamis.

L e  ‘20  j u i l l e t  1 7 5 7 .

Les sauvages ne partent pas aujourd Oui ; on les 
'demis, en leur donnant deux bum Is. Mais connue 
les ont trouvés maigres, iis en ont tué deux autres.

On continue les charrois du portage. M. Dumas, 
lc-major des troupes de la colonie, travaille actucl- 
neiit. à mettre de l ’ordre dans les milices, a en ior- 
ir des brigades, à leur attacher des officiers , il doit 
ssi, des compagnies de la marine, composer un 
ta il I011 de cinq cents hommes destiné a faire le sor- 
20 avec les troupes françoises. Les officiers qu on 
tache à ce bataillon, sont ceux qu on sa it être les 
)ins propres à marcher avec les sauvages et a faire 
métier de partisans.

Sur les dix heures, la berge que nous envoyons 
us les jours a la découverte, et qui étoit montée do 
uf Canadiens et d ’un cadet, aux ordres de Al. de 
lint-Ours, lieutenant des troupes de la marine, a

rencontré des berges angloiscs, par le travers de Vile 
à la Marque. Je  ne sais ce q u ’ont l'ait ou ce que 
n ’ont pas fait ces Canadiens; ce qui est certain, c’est 
que notre berge est revenue, M. Gros-Bois, cadet, 
ayant été blessé à mort, M . de Saint-Ours l 'ayant été 
legcrcnmt à la main, et deux miliciens assez dange­
reusement. Deux conseils avec les sauvages, l 'un  
avec des Outaouais et des Sauteux, l 'au tre  avec des 
Poutéolatnis. Les premiers sont décidés à p a r t ir  
demain soir, à partager leur troupe, partie  sur la 
rive droite, partie  sur la rive gauche du lac Saint- 
Sacrement, le reste sur le lac même, et à découvrir 
ju squ ’au fort George, où ils tâcheront oc faire coup. 
J 'a i  dit qu ’ils é toi eut décidés à p a r t i r :  j 'a im erais  
au tan t  parier qu 'ils  ne partiront pas au jour  qu’ils 
en sont convenus.

Les Poutéotamis, les plus sages et les plus obéis­
sants de tous les sauvages, iront demain au camp du 
Portage pour y rester, faire la volonté de M. de 
l l ig a u d , et attendre le départ de M. de Yillicrs, 
sous la bannière duquel ils veulent marcher.

Seulement, pour remplir leurs engagements 
avec les autres nations, ils envoient quelques-uns de 
leurs jeunes gens avec les Outaouais. Les chefs de 
ceux qui marchent en découvertes, sont venus appor­
ter au marquis de Montcalm au tan t de bûchettes 
q u ’il y a d ’hommes dans le parti ,  cérémonie qu’ils 
observent toujours, quand ils vont frapper. C ’est 
le contrôle du détachement. Ainsi, dans les p re­
miers temps de la monarchie des Perses, lorsqu’on 
marchoit à la guerre, chaque guerrier déposait une 
flèche dans un lieu publie; au retour, chacun repre­
nait la sienne, et le nombre de celles qui restoient 
indiquoit la perte qu'on a voit faite.

J e  d irai ici une fois pour toutes, q u ’indépen­
damment de l ’obligation où l ’on est d 'ê tre  l ’esclave 
de ces sauvages pour les -mtendre, jour et nuit, en 
conseils et en particulier, imsquc la fantaisie leur en 
prend, ou lorsqu’un rêve, un accès de vapeur et tou­
jours l ’objet de mendier de Veau-de-vie ou du vin les 
amènent, il leur manque toujours quelque chose rela­
tif  à leur équipement, leur armure ou leur toilette, et 
que c’est au général de l’armée à donner des billets 
pour la plus petite partie  de ces distributions, détail 
éternel, minutieux, et dont on n'a pas l ’idée en 
Europe.

Le 21 juillet f 757.

Les Outaouais sont venus ce matin, demander 
au marquis de Montcalm deux équipements q u ’ils 
doivent offrir en sacrifice au manitou, au moment où 
ils partiront.

Cette nuit, l 'un  d'eux a voit rêvé que le lac St- 
Saerement étoit couvert d"Anglois. Alerte dans le 
camp sauvage; il a fallu réveiller le marquis de 
Montcalm, (pii les a envoyés coucher en les assurant 
qu 'il n'en étoit rien. Au reste, la religion de ces 
sauvages des pays d ‘En-Haut est le paganisme brut 
et encore dans son enfance. Chacun d ’eux se fa it  
un dieu de l'objet qui le frappe, le soleil, la lune, les 
étoiles, un serpent, un orignal, enfin tous les êtres 
visibles, animés ou inanimés. Cependant, ils ont une 
façon de déterminer l ’objet de leur culte. Ils jeû ­
nent trois ou quatre  jours; après cette préparation 
propre à faire rêver, le premier être qui, dans le 
sommeil, se présente à leur imagination échauffée, 
c'est la divinité à laquelle ils dévouent le reste de 
leurs jours; c'est leur manitou. Ils l’invoquent à la 
pêche, à la chasse,à la guerre; c'est à lui q u ’ils sacri­
fient ; heureux, quand l'objet de ce rêve im portant 
est d 'un  petit volume, une mouche par  exemple, car 
alors : ‘.‘Mon corps est une mouche, disent-ils, je suis 
invulnérable. Quel homme assez adroit pour a t t r a ­
per un point.” ?

La croyance de deux esprits, l 'un bon, l ’au tre  
mauvais, l 'un habitan t les deux , l ’autre  les en tra i l­
les de la terre, établie maintenant parmi eux, ne l ’est 
(pic depuis qu 'ils  commercent avec les Européens. 
Originairement, ils ne reconnoisscnt que leur m ani­
tou. Au rest e, ils disent que le m aître de la vie qui 
les a créés étoit brun et sans barbe, tandis celui qui 
a créé le François étoit blanc et barbu.

Ils croient beaucoup aux sorciers,aux jongleurs, 
à toutes ces divinations que, cl’un terme général, on 
appelle chez eux fa ire  la médecine. Ils n ’admettent 
point de peines ni de récompenses après la mort ; 
seulement ,un é ta t pareil à celui de la vie, un peu 
plus heureuse toutefois, car ils pensent que leurs 
morts habitent des villages situés au couchant ou ils 
ont le vermillon et le tabac en abondance.

Avant que de les enterrer, ils les exposent trois 
ou quatre jours dans une cabane consacrée, les mata- 
chcnt, leur servent à manger ce qu’ils ont de meil­
leur, usage que nous observons en France pour la 
famille royale ; ils les enterrent ensuite avec des 
vivres, des équipements de leurs armes. Ils d isent 
que, sur le passage est une grande fraise d ’un con­
tour immense, dont les morts prennent un morceau 
pour leur servir de nourriture en chemin; qu 'au  su r­
plus, ils font plus ou moins bonne chère dans les 
Champs Elysées, suivant que leurs parents leur don­
nent plus ou moins de vivres tous les jours et surtout 
les jours de repos des morts. La façon de leur en

donner csi de je ter dans le feu le premier massacre 
(sic) , ainsi que les anciens faisaient des libations 
aux mânes au commencement des repas. Chez ces 
sauvages, il n ’ y a q u ’une subordination volontaire ; 
chacun en particulier est Libre clc fa ire  ce qui lui 
plaît. Les chefs de villages et de guerre peuvent 
avoir du crédit mais ils n ’ont pas d 'au to r i té ;  encore 
leur crédit sur les jeunes gens est plus ou mojns 
grand, suivant qu 'ils donnent plus ou moins, qu 'ils  
ont plus d attention à tenir chaudière ouverte, pour 
ainsi dire.

A mesure que j 'a u r a i  occasion d ’apprcnclrc 
quelque chose concernant leur religion, leurs usages 
ou leurs mœurs, je  ne négligerai pas un 1 impor­
tant aux yeux d 'un  philosophe et qui tient à i étude 
la plus essentielle, celle de l ’homme.

Les sauvages sont enfin passés cette après-midi 
au camp de M. R igaud; ils font le portage de leurs 
canots, moyennant que ce transport leur sera payé.

Le marquis de Montcalm a été cette après-midi 
au camp de la Chute, et de là, à celui du portage où 
il a donné ses ordres pour la formation du bataillon 
de la marine, grande opération fort difficile, et dont 
ceux qui eu sont charges ont beaucoup de peine à 
venir à bout. Ensuite il a été visiter les postes 
avancés.

11 a fa it  cette traversée de Carillon à la Chute 
dans un canot de sauvages, seul avec eux.

J ’ai fa it  le même tra je t pareillement dans un 
canot à sauvages; tan t q u ’il a duré,un chef de guerre 
debout dans le canot, le chichicoy à la main, a racon­
té pour ainsi dire en réc ita t if  obligé, ses derniers 
rêves. "L e  manitou m 'est apparu , chantoit-il, il 
m ’a dit. De tous ces jeunes gens qui te suivent à la 
guerre, tu n ’en perdras aucun ; ils réussiront, se 
couvriront de gloire, et tu les ramèneras tous sur leur 
natte. Des cris d ’applaudissements Vinterrom- 
poient de temps en temps. Le père et le chef, véné­
rable vieillard assis derrière lui, d i t  alors à haute 
voix : "Mon (ils, a vois-je to rt  de t ’exhorter à jeûner? 
Si, semblable aux autres, tu eusses passé le temps à 
manger, à sacrifier à ton ventre, tu ne te se roi s pas 
rendu le manitou favorable; et voilà q u ’il t ’a envoyé 
des rêves heureux et qui font la joie de tes guer­
r ie rs .”

L ’on voit par là combien les chefs sont sans 
cesse occupés à se donner de la considération, et 
quelles choses sont capables de la leur procurer.

Les bateaux du munitionnairc, arrivés hier,sont 
repartis  ce soir.

(A suivre)

63



L A V I G I E

C a u se r ie  m usicaleQUEBEC • CENTRE
U N E  B E L L E

I tcvisiou «les L istes lîlect orales  
pour la C ham bre «les Coiiiiiiu- 
nes e t  l ’AsscmbhSe lég is la tiv e .

bureau cl’inscription ouvert le jour et 
le aoir, nu No t i l t l ,  rue S l - J e a n ,  ma­
gasin de >1. I/(liberté, (lu t f i  au î>0 
m a r s  courant.

Toutes personnes autres que les proprié­
taires et locataires doivent se faire inscrire 
de nouveau si elles veulent avoir droit de 
voter.

R E V ISIO N  
D ES L IS T E S  

E L E C T O R A L E S
P o u r  la d ivis ion <lo S t - Sauv cu r

Com ité : 78 1 ,  rue S T -V A L L 1 E R
Ancien magasin de .Î.-X. Barbeau, 

peintre.

Tons les amis sont invités à s 'assurer si 
leur iKitn est nserit su r  les lis es.

Ouvert le jour et le soir.

QUEBEC ■ EST
REKSISN DES LISTES ELECTORALES C'est  lino an n o n c e  con t inuel l e  <|tii i nv i te  tous  les .jours 

lu p ra t i q u e  à v o t r e  m ag as in .
Le com ité libéral pour la révision  

des listes électorales est chez

M. A.-E. SIMARD, N.P.,
18t> r u e  l>cs Fossés

Une de nos “ EXPRESS” Couvertes
C’est une aille efficace pour conserver vos clien ts, 
en leur livrant toujours vos m archan dises dans 
de beaux paquets propres et a ttrayants.L E  P R I X  D U  G A ZU N E  N U I T  B L A N C H E  E N  

P U R E  P E R T E
" ( J u e  si l ' o n  veu t  o r g a n i s e r  un 

e n s e i g n e m e n t  t e c h n i q u e  v r a i ­
men t  p r o f i t a b le  au pa ys ,  et non 
pas  se u le m e n t  f ai r e d u  t r ava i l  
m a n u e l  au point  de v u e  édu ca t i f ,  
il f a u t . en deho rs  d ' u n  pe r sonne l  
. 1 ', u n e  d i rec t ion  g én é r a l e

c o m p é te n te ,  des locaux  convenu-  
hlcs,  des  l a bor a t o i r e s  et de  l ' o u ­
t i l l age .

“ (j t t ' on  ne peu t  a c t u e l l e m e n t  
q u ’é m e t t r e  le vmti (pie.  l o r sq u e  les 
écoles p r o je t é es  s e r o n t  eu ple in 
f o n c t i o n n e m e n t ,  les s u je t s  q u a l i ­
fiées r eço iven t  da n s  les cours  s u ­
p é r i e u r s  des  écoles p r im a i r e s , a v e c  
q u e l q u e s  n o t io ns  de  t r a v a i l  m a ­
nuel .  un  e n s e i g n e m e n t  scien t i f i ­
q u e  plu,s ac ce n tu é ,  d i r i g é  en vue  
de  nos besoins .

" M a i s  q u e  l ' on  ne  s a u r a i t  de ­
m a n d e r  p lus  à l 'K co l e  p r i m a i r e  
don t  la t ache ,  qu i  e s t  d e  fo rm e r  
a v a n t  tou t ,  le coeur ,  la r a i son  et 
I i n t e l l i g e n c e  des  e n f a n t s ,  est s u f ­
f i sa m m en t  v a s te  et su f f i sam me nt  
m ou e .

Le ' ‘Boston Tra nsc i  ipt ' a n ­
nonce q u e  la t o m p a g n i e  de ( inz 
de  L y n n ,  Mass ,  de  son p r o p re  
m o u v e m e n t  r éd u i ra  encore  soi, t a ­
r i f  le 1er jui l let  p r o c h a in  de  Soc 

i  à Stic, les mi l l e  pieds.  Le m ê m e  
jo u r n a l  dit  que  ces r é d u c t i o n s  -ont  

! de  t r a d i t i o n  à L y o n .  T o u s  les 
q u a t r e  an s ,  la C o m p a g n i e  bai s se  

j  son p r i x  de  5e.  E n  l S l i l , le p r i x  
du  gaz  à L y n n  éta i t  d e  I .">() les 
m i l l e  p ieds.

Si la C o m p a g n i e  de L y n n  fait  
: d ' e l l e - m ê m e  ces r éd uc t io ns ,  c ' es t  

- ans  d o u te  q u ' e l l e  y t r o u v e  son 
co m pte .  La po pu la t io n  de  ce t t e  
vi l l e a m é r i c a i n e  e-t m o i n d r e  q u e  
cel le  de  Québec ,  de sor t e q u e  I a r ­
g u m e n t  de ce ch e f  t o m b e  à p la t .

E n  E u r o p e ,  où  le  g a z  e s t  à t r è s  
bon  m a r c h é ,  on l ' u t i l i  e  avec  p r o ­
fit à la p lace  d u  c h a r b o n  p o u r  
c h a u f f a g e  à c i r cu la t ion  d ' e a u .  A 
L o n d r e s  et à P a r i s ,  on vend des 
a p p a r e i l s  à bon m a r c h é  p o u r  ; 
c h a u f fe r  les pet i t s  a p p a r t e m e n t s ,  
( " es t  s i m p l e  et peu  d i s p e n d ie u x .  
P o u r  cela ,  il f aut  que  le  g az  soit 
à la po r t ée  de tou tes  le- bourses ,  
et, il est é t ab l i  q u e  la f ab r i ca t io n  
du  g az  m ê m e  rev ient  à 17 ou 18c. 
le-  m i l l e  p ieds  : avec  les f r a i s  de 
c a na l i sa t i o n ,  le coût  est p o r t é  au 
m a x i m u m  à -hle. N e  semble- t - i l  
pas  q u ' u n  profi t  de lit!) p o u r  cent  
e s t  bi en  r a i s o n n a b le  f C ' es t  ce 
q u e  r a p p o r t e r a i t  le g az  à Site.,  ci 
à  ce p r i x  la co n s o m m a t i o n  se m u l ­
t ip l i e r a i t  de  bien de-  m a n i è r e s  
q u e  r e n d  a u j o u r d ' h u i  imposs ib les  
la c h e r t é  de ce p r o d u i t .

ST-MA 1.0 étant maintenant annexé A 
la cité de Québec, les électeurs de ce nou­
veau q uart ie r  doivent voir A ce que leurs 
noms soient sur les nouvelles listes.

Pour toutes inscriptions ou plaintes, ils 
sont priés de s 'adresser au COMITÉ 
L IB ÉR A L de St Sauveur, 781 r u e  St 
Vall icr .

Prouvent A vos clients que vou s vies A la m o d e  

N ous en avons plusieurs sty les  d iliérents. 

Ne craignez pas nos prix, ils  son t sa tisfa isan ts.

QUEBEC OUEST
.XI A  X  l  : 1 A  t  T  C H  I K K  H T  I M P O R T A T  K V 1Révision <lcs l i stes é lec tora les 

p o u r  la C h a m b r e  des  C o m m u ­
nes  e t  l ’A ssem blée  Législat ive. Buggies, W agons, Harnais, M achines A grico les, etc., etc

Bureaux d ’inscriptions ouverts le jour 
et le soir, au No L’O, Bâtisse M O R IN , 111 
Cote de la M< iN TA fiN E, «le 10 h. a.ni. à 
1 h. p ni., et de 2 à 4 h . p .m., jusiiu au 
MO MARS inclusivement.

Tous les amis sont invités A s 'assurer si 
leur nom est inscrit su r  les listes.

celui tie Kai-Kai-Ke, et jusqu’au lac des 
Quinze exclusivement, sans que ces bar­
rages puissent causer le (b versement 
d 'une partie quelconque des eaux de la 
rivière des Quinze dans un autre cours 
d ’eau.

Chute totale, 98 pieds ; puissance ab­
solue, à l'eau basse, 32,980 chevaux-va­
peur, sans garantie de mesure précise.

Obligation du locataire de dépenser 
une somme de 3250,000 en frais de déve­
loppement des dites forces hydrauliques 
dans les trois années qui suivront la 
passation du bail, à défaut de quoi le 
bail set a résilié et les paiements laits 
confisques.

2o i troupe de " b la n d  Rapids", (riviè­
re des Quinze).

Description : Les forces hydrauliques
que constituent les rapides connus sous 
les noms de "Dig Pipe Stone", “ Little 
Pipe Stone” et "Island Rapids’", dans 
le dit comté, à 8 milles environ de Nord 
Tcmiscamingue, où se rendent les ba­
teaux à vapeur qui sont en correspon­
dance avec les trains du C.P.R., à Té- 
miscamingue, y compris : lu le lit et les 
forces hydrauliques «le la rivière des 
Quinze proprement dite, depuis une li 
g ne tnetiée transversalement à cette ri­
vière, à 900 pieds en amont de l ’entrée 
ou tête du "Bryson I reek", jusqu’au 
prolongement, en travers de la dite ri 
vivre, de la ligne separative des rangs 
7 et 8 du canton Guignes : 2o le lit et 
les forces hydrauliques du “ Uryson 
Creek", canal ou bras de la dite rivière : 
3o la grande ilo qui se trouve entre la 
rivière des Quinze proprement dite cl le 
dit "1 try son Creek’’, ainsi que toutes 
les îles et batt tires et tous les îlots et 
rochers qui se trouvent dans la dite ri­
vière et dans le dit Uryson Creek, en­
tre les deux lignes ci-dessus décrites ; 
4o une zone de terrain de 19 chaînes 
(CGO pieds) de largeur ou profondeur 
(mesurée dans la direction nord-sud), le 
long de la rive nord de la rivière des 
Quinze et du Uryson Creek, et s ’étendant 
entre les deux lignes ci-dessus décrites ; 
5o enfin, une zone de terrain, aussi de 
10 chaînes de largeur ou profondeur, le 
long de la rive sud de la rivière des 
Quinze, entre les deux dites lignes mê­
m es transversalement à la rivière.

Tous ces terrains, ligne de la rivière 
des Quinze, lit du Uryson Creak ,îles, 
etc., couvrent une superficie d'environ
3.000 acres.

La différence de niveau qu’il y a dans 
la rivière des Quinze entre les deux li­
gnes ci dessus décrites, est de 95 pieds 
en nombre rond, représentant à l'eau 
basse une puissance absolue de 32,000 
chevaux de force ; le tout sans garantie 
de mesure précise.

Obligation du locataire de dépenser
3300.000 en frais d’exploitation de ces 
forces hydrauliques dans un délai de trois 
animés à partir de la date de la passa­
tion du bail, sous peine de résiliation de 
ce bail et de confiscation de tout, paie­
ment fait dans le dit délai.

L a  q u e s t io n
des  “te rm in a is

C O M M U N I C A T I O N

L(‘ V> m m  s r m i n m f . a vint  l ieu 
| à I hotel  tie vi l l e  de h ruse: v ille, 

u n e  as se m b l é e  des c i to ye ns  les 
p lu s  en vue  d e  la vi l le,  a l aq ue l l e  
lurent ,  jet  ces les b i s e s  d ’u n e  c o m ­
p a g n i e  de n a v i g a t i o n ,  d e v a n t  f a i ­
re le sel vice é n t r e  la ( ôte  Nord  et 
la l ’o in te  de  la R iv iè r e  du  L ou p ,  
afin du r e m é d i e r  à l 'étal:  de  choses 
a c tu e l  v r a i m e n t  dé p l o ra b le ,  don t  
la ( 'se R i ch e l i e u  est seu le  r e s po n­
sable .

I il 1 a h - e n e e  i n a t t e n d u e  de  M . 
le  m a i r e  le D r  R i ca rd ,  r e t e n u
chez lui  p a r  ses dev o i r s  p r o f e s ­
s ionne l s .  ce t t e  a s se m bl ée  n a pas  
moins  é t é  u n  succès,  p rés idée  
ave c  d i g n i t é  p a r  M . S.  Be l l e ,  p r o ­
mu i re.  (pu d é m o n t r a  c l a i r em en t  
ie b u t  de  1 a s se m b lé e  : a p r è s  quo i  
M . C a m i l l e  P o u l i u t ,  avec  son é lo­
q u e n c e  h a b i t u e l l e  mi t  en r el i ef  
I a v a n t a g e  q u e  recevrait ,  l ' faseï  - 
vi l l e  de  ce t t e  nouve l l e  l ig n e .e t  les 
profi ts  p r o h  iblcs q u ' e n  r e t i r e ­
ra i ent  les ac t io nn a i r es .  M . l ' échc -  
vin L a u r i n .  b r i è v e m en t  se m o n t r a

j t r ès  e n c h a n t é  du  p ro je t ,  et dé r i  i-
; l e  qil il é t a i t  p ro b ab le  q u ' u n  hô­

tel des p lus  m o d e r n e  serai t  cons ­
t r u i t  à la l ’o in te ,  si ce t t e  en t re -  
pi i-e se réal ise .

II  fut dec id e  de  c h a r g e r  les d é ­
l égu és  en vo y é s  p a r  la v i l l e  à O t ­
t a w a .  p o u r  in t é rê t s  d i v e r s  de 
p resse r  le g o u v e r n e m e n t  a a m é ­
l io re r  le p' ri et a ace u (1er à set t e 
no uv e l l e  c o m p a g n i e  à peu p rès  le 
su bs id e  offert  à la C o m p a g n i e  R i ­
che l i eu ,  p m i r  f a i r e  escale  à F r a -  
se rv i l l e .  ce q u i  nous paraît ,  j u s t e  
et r a i so nn a b le .

N o u s  ne s a u r i o n s  t r o p  fé l i c i ­
t e r  MM.  l ’mi 1 lo t , Be l l e  et I si u ri n 
de  l e u r  l u m i n e u s e  insp i ra i  ion.  
d u n e  si bel l e  a m é l i o ra t i o n  po u r  
l ' ra se t  vi l le.  Ce t t e  l a c u n e  c o m ­
blée,  co m b ie n  les n o m b r e u x  
tou r i s t e s  de M a lb a i e ,  Ta d ou ss ac .  
Cacou  un et R iv iè r e  du  L o u p ,  l e u r  
se ron t  r e d e v a b le s  et a pp r é c i e ro n t  
ce t t e  a m é l i o r a t i o n  !

N o s  é c o l e s  t e c h n i q u e s

La q u e s t i o n  p r i n c i p a l e  a é t é  
a l o r s  m is e  s u r  le t a p i s ,  m a i s  s ’est 
b i e n tô t  c o m p l i q u é e  d ' u n e  q u e s ­
t ion  s e c o n d a i r e  : ce l l e  des  b a t e a u x  
de  ma rch és ,  p o u r  l e squel s  on a  
p ropos é  de d e m a n d e r  au  g o u v e r ­
n e m e n t  le c r e u s a g e  de  la r iv i è r e  
S t - C h a r l e s  et la c o n s t r u c t i o n  d ' u n  
q u a i  s u r  u n e  p a r t i e  d e  g r è v e  e n t r e  
les d e u x  po n t s .

L ’éc h ev in  C a n n o n  a p r o p o sé  de  
f ixer  p u r e m e n t  et s i m p l e m e n t  le 
p r i x  des 200 .000  p i ed s  d e  s u p e r ­
ficie de  la p r o p r i é t é  d u  M a r c h é  
C h a m p l a i n  à $1 le p i ed .  On d e ­
v ra i t  s ' en  t e n i r  à ht q u e s t i o n ,  et 
ne  pas  o u v r i r  la p o r t e  a u x  d i s ­
cuss ions  i n t e r m i n a b l e s .

Il a é t é  f i n a l e m e n t  d é c id é  d e  
n o m m e r  un c o m i t é  co m p os é  d u  
m a i r e ,  d u  p r é s id e n t  d u  c o m i t é  et 
de l ' éch ov jn  D m u i n  p o u r  c o n f i a  ci 
av e c  la C o m m is s i o n  d u  h a v r e  s u r  
la pos Ut i l i té d u  p r o j e t  de  q u a i  à 
l ' e n d r o i t  p l u s  hau t  i n d i q u é ,  et de  
r é u n i r  de  n o u v e a u  le c o m i t é  d e ­
m a i n  j e u d i  p o u r  r e c e v o i r  le r a p ­
por t  d u  so u s - c o m i t é  et p r e n d r e  
u n e  déc i s io n .

T ris te  pé lican  !

M . S a u v é ,  M . R I ’., n ’est p as  e n ­
t i ché  o u t r e  m e s u r e  de  M .  P r é ­
vost.  Il e x p r i m e  p r o b a b l e m e n t  
la pensée  i n t i m e  de son p a r t i  l o r s ­
q u ' i l  r ai l le  d o u c e m e n t  le m é c o n ­
ten t  du  Nord  en ces t e r m e s  :

“ M. J e a n  Prévost ,  c o n t i n u e  son 
ex c e l l e n t  t r a v a i l  en f a v e u r  de la 

; co lon i sa t ion .  Sa po s i t ion  est bi- 
! za r re .  il est c l a i r  q u e  le m i n i s t è ­

re f a i t  t ou t  ce q u ’il p e u t  p o u r  l u i  
ê t r e  d é s a g r é a b le  et r é v o l t a n t .

X i D . i .  , i , 1  . . c *  i
V I  . I 1 V  t W>t  | M  i t l Lî v  j  1 1 II 1(11 | U I I -

tôt  les vues  d e  M M .  Tel  l ie r  e t  
Bouras.su q u e  ce l le s  d u  g o u v e r ­
n e m e n t .  “ Mais ,  d i t - i l ,  j e  su is  l i ­
béral  et un P révos t  ne  peut  ê t r e  
b l e u . ”  Il a  d i t  des  choses  p lus  
sé ri euses q u e  cel les- là .

M. P révos t  est d a n s  u ne  posi ­
t ion u n iq u e ,  et il peu t  se d i r e  : 
“ J ’ai viei l l i  et je  sui s  s e m b l a b l e  
au  pél i can  d a n s  la s o l i t u d e  ; j e  
su is  c o m m e  le h ib o u  d a n s  les d é ­
com br e s ,  c o m m e  le p a s s e r e a u  so­
l i t a i r e  s u r  le toit de la m a i s o n . ”  

fD u  “ C a n a d i e n  " du  27 ma rs )
•  « »

P o u r q u o i  M . P révost  s ’est-i l  
e s q u iv é  h ie r  p o u r  ne pas  v o te r  
p o u r  le bill de s i r  I, miel ? F ia  il - 
Ce seu le m en t  p o u r  m o n t r e r  q u ' i l  
boud e  t o u jo u r s  le p r e m i e r  m i n i s ­
t r e  y 11 es t  b ien  d a n s  le d é s e r t  !

D u Temps d ’Ottawa : 

“ La Vigie d it qu ’il ne peut être 
question  d ’une séparation entre le  
prem ier m inistre et ses v ieu x  é lec ­
teurs de Q uébec-E st. E lle  a raison. 
N ous avons toujours com pris la ch o­
se. Ottawa avait le droit tout de m ê­
m e de tém oigner sa reconnaissance  
au prem ier de scs citoyens. C’est ce 
q u ’e lle  a fait. M aintenant que  
Sir W ilfrid d it vouloir rester fidèle  
à ses fidèles électeurs de Q ubec-Esl, 
Ottawa saura con tinu er sa confiance 
au prem ier m in istre .”

M. l i o u r a s s a  est-i l  sa t i sf ai t  de 
la co n v e r sa t i o n  q u ' i l  a t e n u e  l ' a u ­
t r e  j o u r  av e c  u n  g r o s  m a r c h a n d  
de  bo i s  c o n s e r v a t e u r ,  à qu i  il a 
ch e r c h é  à e x p l i q u e r  sa th é o r i e  de 
t e r re  l i b r e  a u  colon l i b r e  ?

Le Collier''h se m oqu ait l’autre jour 
du Tcleyram  de T oronto, qui n ’aim e  
pas la m usiqu e adaptée à “ 0  Cana­
da” par L avallée, parce que “ ça 
[vient de Q uébec. ”
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